
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET de SEINE-ct-MARNE 

  

Préfecture de Seine-et-Marne 
Direction de la Coordination des 

Services de l'Etat 
Pâle du pilotage des procédures 
d'utilité publique 

Arrêté préfectoral n° 10 DCSE IC 241 autorisant la 
SAS ARMABESSAIRE et Compagnie à étendre ses 
activités de stockage et de récupération de ferrailles, 
de broyage ct de concassage de produits minéraux, 
de fonderie de métaux et alliages et de transit de 
déchets industriels à PONTAULT-COMBAULT 
(77340) 9-12 rue Jean Cocteau. 

  

    

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Chevalier de la Légion d'Honne 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

  

VU la partie législative du code de l’environnement el notamment ses titres Let TV du livre V ; 

VU Ja partie réglementaire du code de l'environnement et notamment ses titres 1 ct IV du livre V ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du litre 1 du livre 1! du code de l’environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milicux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU le décret du Président de la République en date du 1% avril 2010 portant nomination de 

M. Jean-Michel DREVET, préfet de Seine-et-Marne, 

VU le décret du Président de la République en date du 26 août 2010 portant nomination de 
M. Serge GOUTEYRON, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la Préfecture de Scine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n°10/PCAD/14 du 20 septembre 2010 donnant délégation de signature à 
M. Serge GOUTEYRON, secrétaire général de la préfecture el organisant sa suppléance, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96 DAE 2IC 044 en date du 08 février 1996 délivré à la société 
ARMABESSAIRE pour l'exploitation d’unc unité de stockage de métaux non ferreux et d’une fonderie 
d'aluminium, au 12 rue Jean Cocteau sur le territoire de la commune de PONTAULT-COMBAULT 

(77340), 
  

VU l'arrêté préfectoral n° 98 DAL 2IC 214 en date du 16 septembre 1998 autorisant la société 

ARMABESSAIRE à poursuivre l’exploitation de stockage de déchets ferreux, sur son site situé 12 ruc 

Jcan Cocteau à PONTAULT-COMBAULT (77 340),    

VU l'arrêté préfectoral n° 03 DAI 21C 278 en date du 21 août 2003 imposant à la’ sociélé 
ARMABESSAIRE des prescriptions complémentaires relatives à l'implantation d'un réscau de 

surveillance piézométrique de la nappe souterraine siluée sur son site situé 12 rue Jean Cocteau à 
PONTAULT-COMBAULT (77 340), 

  



VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 07 DAIDD 1C 135 en date du (3 mai 2007 portant agrément 
n° PR 77 0019 D pour l'exploitation par la société ARMABESSAIRE d'installations de dépollution et de 
démontage de véhicules hors d'usage sur son site situé 12, Rue Jean Cocteau à 
PONTAULT-COMBAULT (77340), 

  

   

  

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de 

l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPF) soumises 
à autorisation ; 

  

VU la demande présentée le 20 juin 2008, complétée le 18 décembre 2008, lo 28 avril 2009 et le 
16 juin 2009 par la société « SAS ARMABESSAIRE et Compagnie » dont le siège s 

13, rue du Four à PONTAULT-COMBAULT (77340), en vue d’oblenir l'autorisation d'étendre ses 
activités de stockage et de récupération de ferrailles, de broyage et de concassage de produits minéraux, 
de fonderie de métaux et alliages ct de transil de déchets industricls, exercées au 
9-12 ruc Jean COCTEAU, sur le territoire de la commune de PONTAULT-COMBAULT (77340), 

     
  

   

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

VU le rapport E- 4/09 — n° 516 de recevabilité de l'inspection des installations cl 
14 avril 2009, 

  

es en date du 

VU la décision en date du 04 mai 2009 du président du tribunal administratif de MELUN portant 
désignation du commissaire-enquêteur, 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 09 DAIDD IC 215 en date du 12 août 2009 ordonnant l'organisation d’une 
enquête publique pour unc durée de un mois, du 21 septembre 2009 au 23 octobre 2009 inclus 
sur le territoire des communes de PONTAULI-COMBAULT, LESIGNY, ROISSY-EN-BRIE, 
LA-QUEUL-LN-BRIE (94), 

  

VU l’accomplissement des formalités d’aflichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 

VU la publication de ect avis dans deux journaux locaux, 

VU le registre d'enquête et L'avis du commissaire enquêteur, 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de PONTAULT-COMBAULT, LESIGNY, 
LA-QUEUE-EN-BRIE (94) 

VU les avis exprimés par les différents services ct organismes consultés, 

VU l’avant-projet d'arrêté préfecloral transmis à la société ARMABESSATRE par lettre du 25 août 2010 

ainsi que les commentaires de l'exploitant formulés le 13 septembre 2010 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 15 septembre 2010 de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis en date du 28 octobre 2010 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité 
d’être entendu, 

VU le projet d'arrêté porté le 05 novembre 2010 à la connaissance du demandeur qui n'a pas présenté 
d'observations,  



CONSIDERANT les modifications apporiées aux installations par L'exploitant depuis l'autorisation 
préfcctorale faisant l’objet de L'arrêté préfectoral n° 98 DAE 21C 214 en date du 16 septembre 1998 ; 

  

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses dans le 
milieu aquatique fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

   

  

CONSIDERANT ln nécessité d'imposer à la société ARMABESSAIRE des prescriptions 
complémentaires afin que l'exploitation des installations ne soit pas À l’origine des dangers où 
inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement, 

    

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article LS12-1 du code de l’environnement, 
autorisation ne pont être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l’arrèté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, 
prévues dans le dossier de demande d’aulorisation, permettent de limiter les inconvénients el dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

  

ARTICLE 1.11. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société « SAS ARMABESSAIRE et Compagnie », dont le siège social est situé 13, Rue du Four à PONTAULT- 
COMBAULT (77 340), est aulorisée, sous réserve du respect des prescriptions aunexées au présent arrêlé, à poursuivre 
l'exploitation des installations détaillées dans les articles suivants, lesquelles sont situées à l'adresse suivante : 9-12 Rue Jean 
COCTEAU à PONTAULI-COMBAULT (77 340) 

ARTICLE 1.12. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPIIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n° 96 DAL 21C 044 en date du 08 février 1996, n° 98 DAE 21C 214 en date du 
16 septembre 1998, n° 03 DAT 2IC 278 en date du 21 août 2003 et n° 07 DAIDD IC 135 sont supprimées et remplacées par les 
prescriptions du présent arrêté préfectoral. 

      
  

    

ARTICLE L.L.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 

tablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximilé ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisution à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 

  

  

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions pénérales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors 
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

  

CHAPITRE 1.2 NATURK DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  
  

briques. SÉS 
Installation de stockage, Uépollution, démontage, 
découpage ou broyage de véhicules hors d'usage ou de 
différents moyens de trausport hors d'usage. 

    ion des aotivités ë 
  

  

      2712 

La surface utilisée étant supérieure à 50 m°. 

  

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux | Surface utilisée : 19 000 n° A 
où de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de 
métaux ou de déchets d'alliage de métaux non 
dangereux, à L'exclnsion des activités el installations 
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712, 
La surface étant supérieure ou égale à 1 000 m?. 

27181 

Broyage, concassage, criblage, ensachage, nettoyage, | Puissance installée de l'ensemble des machines | À 
pulvérisation, tamisage, mélange de pierres, cailloux, | fxes : 1 338 KW 
minerais et autres produits minéraux naturels on 

25151 [artificiels ou de déchets non dangereux inertes. 

    

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 200 KW. 
Fonderie (fabrication de produits moulés) de métaux et | Capacité de production maximale : 5 Uj A 
alliages non (erreux (à l'exclusion de celles relevant de la 
rubrique 2550). 

_[1La capacité de production étant supérieure à 2 4j. 

  
  

  

25521           
 



22 

R931-1 

  

  

  

Installation de traitement de déchets non dangereux, à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 
2760, 2771, 2780, 2781 et 2782. 
La quantité de déchets traités étant supérieure ou égale à 
10 4, 

Quantité de déchets traités : 50 L 

  

HI22b) 

Gaz inflammables liquéfiés (slockage en réservoirs 
manufacturés) à l'exception de ceux visés explicitement 
par d'autres rébriques de La nomenclature. 
La quentité susceptible d’être présente dans l'installation 
étant supérieure à 6 lannés, mais inférieure à 50 lonnes. 

Capacité nominale du dépôt de paz combustible 
liquéié en réservoir fixe et vrac : 20 1 (une 
citerne de propane de 13 tones et 7 tonnes de 
bauteilles de gaz (propane et oxyRènc)). 

  

25172 

25602 

Station ue transit de produits minéraux ou de déchets 
non dangereux inerles autres que ceux visés par 

d'autres rubriques. 
  

   
La capacité de stockage étant supérieure à 15 00 mn”, mais 
inférieur ou égale à 75 000 m 

Capacité destockage : 60 000 n° 

pc 

  

  

travail mécanique des métaux et alliages 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant. au fonctionnement de. l'installation. élant 
supérieure à 50 KW, mais inférieure où égale à 500 KW.   

Puissance installée des machines fixes 
concourant uu fonctionnement de l'installation : 
s40kw 

  

27112 

27142 

, regroupement, (ri, désassemblage, remise en 
pements électriques et Électroniques      

Le volume susceptible d'être entreposé étant supérieur où 
égal à 200 m°, mais inférieur à | 000 m°. 

Volume susceptible d'être entreposé : inférieur | 

  

DÉLE contenant des ge ainsi 
que les écrans TV - Ordinateurs) 
  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 
non dangereux de papiers/earions, plastiques, Lextiles, 
caoutehoue, bois, à l'exclusion des activités visées aux 
rubriques 2710 el 2711. 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 
étant supérieur au égal à 100 m’, mais inférieur à 1 000 m | 

    

Volume suscey 
lation : 900 m' 

le d'être présent dans l'instal- 

  

27162 

27182   
Installation de transit, regroupement où tri de déchets 
non dangereux non inertes, à l'exclusion des instal. 
lations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 
271, 2715 et 2719. 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 
étant supérieur ou épal à 100 m°, mais inférieur à 1 000 m° 

    

Installation de transit, regroupement ou {ri de déchets 
dangereux contenant des substances dangereuses où 
préparations dangereuses mentionnées à l'article 
RS11-10 du Code de l'Environnement, à l'exclusion 
des installations visées aux rubriques 1313, 2710, 2711, 
2722717 et 270. 
La quantité de déchets susceptible d'être présente dans 

  

     

  

  P'installation étant inférieure à L 1 

Volune susceptible d'être présent dans Pinstl 
lation : 100 m 

Quantité de déchets susceptible d’être présente 
dans l'installation : inférieure à 1 4 

  

  
pe 

  
  

ARTICLE 

  

A (Autorisation) D (Déclaration) 
12.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

C (soumis à 

  

contrôle périodique) _ F (enregistrement) 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dils suivants : 
  

  PONT: 
Communes Section 

AULT-COMBAULT | ___ Secü 

  

948, 103     

Parcelles l 
0, 1031, 1032, 1033, 1141   

Superficie totale 
29 195 mt 

  

  
 



CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
dounées lechniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. Ha tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs Les dispositions du présent urêté, des arrêtés complémentaies et les réglementations autres en vigueur. 

    

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
ILa présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de lois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de farce majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement noble des éléments du dossier de demande d'antorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES RTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
1Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512 
33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, cffecée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

  

  

ARTICLE 1.5.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de. 
garantir leur mise: en sécurité et la prévention des accidents. 

  

  

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
‘Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'aricle 1.2 du présent amélé nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE L 

  

CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fañt la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant, 

ARTICLE 1. 

  

CESSATION D'ACTIVITE 
  

Au moins trois mé   avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. 
La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces 
mesures comportent notamment : 

  

= l'évacuation où l'élimination des produits dangereux et des déchets pr   ts sur Le site ; 
= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

s à l'article 1.511-1 
articles R512-39-2 et 

  

En outre, l'exploitant doit placer Ie site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentiont 
du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions dl 
RS12-39-3 du Code de l'Environnement. 

    

  

   pris dns les formes 
ntérêts mentionnés à 

À tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à l'exploitant, par arrê 
prévues à l'article R.512-31 du code de l'environnement, les prescriptions nécessaires à la protection des 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement 

    

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

  

  Il peut tre déféré à la juridiction administrative territorialement compétente.



1 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifi 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 1.. 511-1, dans un délai 
quatre ans à compter de la publication ou de l'aichage desdits acles, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à Ia fin d'une 
période de deux années suivant Ia mise en activité de l'installation. 

   

Les tiers qui n'ont acquis on pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérienrement à l'affichage ou à la publication de l'arêté autorisant l'ouverture de che installation où atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas rccevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de Ia réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous 

Dates “l'extes 
07/07/09 | Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référencé 
31/01/08 | Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets des 

installations classées soumises à autorisation 
15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre Ia foudre de certaines installations classées 
L2A2107 du 12 décembre 2007 relti aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 1 

tion de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 271 1 de la nomenclature des installations 
  

   

  

  

29/09/05 | Arrêté du 29 seplembre 2005 relatif à l'évaluation et & la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
ls effets et de Ia gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dmpers des installations classées soumises à autorisation. 
3108/0$ | Arrêté du 23 août 200$ relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à déclaration sous là rubrique n° 1412 de la nomenclarure des installations classées 
29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
gros | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des regisnes mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 

200$ relatif au contrôle des cireuits de Iraitement des déchets et concemant les déchets dangereux et les déchets 
autres qué dangereux où radioactifs 

15/03/05 | Arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de 
| démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage 

19/01/05 | Arrêté au 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs agréés ct 
L_ des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage | 

01/08/03 | Décret du 1° août 2003 relatif à la construction des véhicules et 8 l'élimination des véhicules hors d'usage 
20298 | ArëtE du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement sounises à autorisation. 
30/06/97 | Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour Le protection 

| de l'environnement soumises à déclaration sous 14 rubrique n° 2560 de Ia nomenclature des installations classées 
30/06/97 | Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la profection 

de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2517 de la nomenciature des installations classées 
2310197 | Arrêté du 23 janvier 1097 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 

pour la protection de l'environnement. 
31/03/80 | Arrêté du 1 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au litre 

de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

  

  

  

    
  

    

  

  

  

    
  

  

  

  
  

    

  

  

  

  

  

  

      
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prisés sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du Lravail et le code pénéral des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.   

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécéssabes dans la conceplion, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour 

  

x les consommations d'énergie ; 
= limiter la consommation d’eau, et limiter Les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indüects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de Ia nature ct de l'environnement ainsi que pour 
la conservation des sites et des monuments. 

  

Les 
conçues de manière à faire face aux variations de déb 
l'occasion du démarrape ou de l'arrêt des installations, 

  

stallations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux rejets, doivent être 
de température ou de composition des effluents à traiter en particulier à 

    

cs permettant de s'assurer de leur 
sement à une alarme. Les résultats de 

Ces installations de traitement doivent ême correctement entretenues. Les principaux parar 
bone marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservi 
ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé el Lenu à le disposition de l'inspecteur des 
installations classées 

    

  

  

  une indisponibilié est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets, l'exploitant doit 
kcessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrêtant si besoin les fabrications prendre les dispositions 

concernées. 
  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Sur chaque ouvrage de rejet d'efluents liquides où atmosphérique est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 

    Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes 
dispositions doivent également être prises pour fhcïiter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des vaux, doivent avoi 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepiour. 
ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérific 
ficetuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

    

  

  

L'exploitation di 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'in 

  

allation. 

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits sbsurbants... 

  

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispos 

    

ons appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage: 
Afin de « masquer » les activités exercées au 12 rue Jean Cocteau depuis la Route Nationale 4, l'extrémité Sud-Sud Quest dir 
Lerrain est boisée (parcelle cadastrée Section C n° 1031) ou munie d'un écran de verdure composé d'un rideau d'arbres à 
hautes tiges doublé d'une haie arbustive (parcelle cadastrée Section C n° 1033). 

  

L'ensemble du site et des instatlations est maintenu propré et entretenu en permanence.



ARTICLE 2.32. RSTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.…) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

     

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.S11-1 du code de l'environnement 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installat 
l'exploïtant à l'inspection des installations classées. 11 précise no 
l'incident, les effets sur les personnes ei l'environnement, les mc: 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long ferme. 

  

ns classées, un rapport d'incident est transmis. par 
imen les circonstances et les causes de l'accident ou de 
res prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

      

  

Ce rapport ést transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS 
TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 

= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertés par un arrêté d'autorisation, 

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protéction de l'environnement, 

= ln durée de vie des installations et le programme de leur entretien et contrôles tenus à jour, 
= les résultats des dernières mesures sur Les effluents et le bruit, 
= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et repistres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
dionnéss. 

  

  

(Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 CONTROLES ET ANA LYSES (INOPINES OÙ NON) 

Indépendanunent des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements ct amalyses d'effluents liquides où gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. 

  Ils séront exéeutés par un organisme agréé ou soumis à l'approbation de l'inspection en l'absence d'agrément dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les 
frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploïtant.



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHLRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploïtation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de lechnologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de. leurs 
Caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Le 

  

inimum les durées.    installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leu 
ndisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

  

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenus de manière 
= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= &réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibiité. 

sement des valeurs limites imposées, l'exploitant devrä prendre les Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un 
dispositions nécessaires pour réduiré la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concern 

  

  

  

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en tmarche 
normale ét à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en loule circonstance le 
respect dés dispositions du présent arrêté, 
Le brilage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 
ARTICLE 4,12, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ct la sécurité publique. La conception ét l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtes tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

   

ARTICLE 3,13, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à Ia santé ou à la sécurité publique. 
ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières ci de mafières diverses 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), 
et convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues en cas de besoin, 

= les surfces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place Je cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être pr 
ARTICLE 3.1.5, MISSIONS DFFUSES ET ENVOL DE POUSSIÈRES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas échéant, Les silos 
doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doit 
être dépoussiéré. 

  

en lieu et place de celles-ci. 

  

  Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mellant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, on être 
stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En eas d'impossibililé de les stabiliser, ces stockages doivent 
être réalisés sous abri ou en silos. 

   
Les installations de manipulation, ansvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impor 
démonté, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de paussières. Si nécess 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
rêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par silleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépous: 
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L'installation met en œuvre des dispositions pour limiter les euvols de déchets notamment lors de leur 
chargementidéchargement 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3: 

  

1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent êre en nombre aussi réduit que possible. Tout reje 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est iterdi. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

     non prévu au présent 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans Le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans Loute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permetre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne 
peut ÿ avoir à aucun moment siphonmage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisimant. 

  

La forme des conduits, notamment dans leur partie a plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser 
au maxirmum ascension des guz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché 
est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans Hs mesure du possible, cuptés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurilé des travailleurs. En particulier, les installations comportant des phases de travail 
provoquant de fortes émissions de poussières (charpement, pésée où mélange de produits formant poussières...) sont équipées 
&e dispositifs de captation et de déponssiérage des effluents gazeux 

  

   es conduits d'évacuation des cfluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, Mluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère 
En paricuier, les dispositions des normes NI X 44-052 el EN 13284-1 sont respectées. 

  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions en toute sécurité, 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
inspection des installations classées. 

  

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme evlou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.       

ARTICLE 3.2.2, CARACTERISTIQUES DES INSTALIATIONS RACCORDEES 

Article 3.2.2.1, Four de fusion d'aluminium 
  

[__ustattarion raccordée Capacité de production maximale Traitement Combustible utilisé 
  

      [ Four de fusion sû Post-combustion Ge 

Les gaz de combustion du four de sion d'aluminium ou de I chambre de post combustion doivent être portés, même daus les 
conditions les plus défavorables, d'une façon contrôlée et homogène à une Lempérature d'au moins 750 °C pendant au moins 
3'secandes en présence d'au mains 6 % oxyène de façon à garantir l'oxydation complète des gar de counbustion. Celte 
condition devra être vérifiée constamment à l'intérieur de I chambre de post combustion 

  

Les dématrages et mise à l'arrêt du four devront être précédées de la mise en condition de température du four de p 
combustion (à 750 °C minimum). 

st 

    

Artiele 3.2.2.2. Caractéristiques du broyeur de câbles 
Le broyeur de câbles est muni d'un extracteur de poussières installé à l’intérieur du bâtiment. 

Lors du broyage des câbles, le métal et les granulés plastiques sont automatiquement séparés et recueillis dans des bennes 
prévues à cet effet. Afin de prévenir tout envol, les bennes récueillant les granulés plastiques sont entièrement fermées. 

Artiele 3.2.2.3. Caractéristiques du broyeur à métaux 
Les métaux et les autres matériaux (plastiques, caoutchoucs,.…) sont prébroyés dans le 
automètiquément dans des hennes. Ils sont ensuite déplacés au 9 rue Jean Cocteau afin d'y & 

  

broyeur à métaux puis séparés 
e broyés plus finement. 

  

il



Le broyeur 4 mélaux est muni d'une rampe d'aspersion d'eau destinée à prévenir l'échauffement du métal à broyer ei les 
incendies. Une partie de l’eau aspergéc évaporée est canalisée dans une cheminée de rejet à l'atmosphère. L'autre partie de 
l'eau aspergée est récupérée dans une benne sous forme de boucs (mélange de poussières de broyage et d'eau). 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

  

| Installation raccordée Huuleur minimale de la Débit de rejet des gue Vitesse minimale d'éjection 
cheminée d'extraction … __des pat 

Four de fusion 125m 2.000 mh Sims 

  

d'aluminium 
  

Extracteur de poussières 5m 3 000 mn 25 ms 
[du broyeur de câbles 

  

acteur du broyeur à lém 12900 mn Z5 ms 
métaux           

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisécs de température 
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (pn2 secs). 

ARTICLE 3.2.4 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets émis par les installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, exprimées en milligrammes 
par mêtre cube (mg/m?) sur gaz sce, les volumes de gaz étant rapportés : 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 Kilopascals) après déduction de Ja 
vapeur d’eau (gaz. secs) ; 

= une teneur en Oj ramenée à 3 % en volume. 

  

  

  

  

  

  

Installation concernée T'aramètres Concentrations Flux masimal 
maximales (en mg/Nnx) (en kg) 

Four de fusion d'aluminium Poussières 50 où 
L co, 0 

NOx ;en équivalent NO, 350 
Composés organiques 150 

volatiles 
0 300 06 
A 5 oo! 
cu _] $ _ on | 
  

  

  

Lxiracteur de poussières du 
broyeur de câbles 

  

ères 100 03 
  

Extracteur du broyeur à métaux | Poussières 100 

  

          

  

Métaux totaux 
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TITRE 4 PROTECTION DÉS RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.11 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pés liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes 

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle pour 
L'ensemble du site (n°) 

  

  

  Nape phréatique des Calcaires de Champigny 
  

L'établissement dispose de deux forages en nappe: 

= lé premier forage PTO, d' 
l'établissement ? 

débit de 7 mh, est situé sur le site du 12 rue Jean Cocteau, en limite Nord-Est de     

de 5 mŸh, est situé sur le site du 9 rue Jean Cocteau, le long de la façade Nord du bâtiment. 

terdile à la 
de chaque 

= le second forage, d'un débit 

  

L'établissément n'étant pas desservi en eau potable, l'eau courante prélevée dans La nappe souterraine devia être 
consommation, Un affichage indiquant la mention « EAU NON POTABLE » devra être mis en place à proximi 
point de distribution d'eau. 

    
    

    Dans un délai de 6 mois à compter de ls notification du présent arrêté préfectoral, l'exploitant transmettra à l'inspection des 
installations classées une étude technico-économique pour réduire la quantité d'eau utilisée au niveau de la rampe d'aspersion 
d'eau du broyeur à métaux et ainsi réduire les prélèvements d'eau dans la nappe souterraine. 

  

ARTICLE 4.1.2, PROTI 
PRELEVEMENI 

  

SION DES RESEAUX D'ATIMENTATION EN EAU ET DES MIHIEUX DE 

  

Article 4.1.2.1, Késeaux d'alimentation en eau 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction 
d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

    

Les systémes de disconnection éqnipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de disiribution d'eau potable, 
en application du code de Ia santé publique, destiné 4 éviter ën toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée, doivent 
être vérifiés régulièrement el entretenus au moins une fois par semestre. 

      

  

Les ouvrages de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont équipés de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevéc. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré et Lenu à là 
disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Article 4. 

  

Mise en service d'un forage en nappe 
Lors de la réalisation de forages en nappe, loutes dispositions sont prises pour éviter de metire en communication des nappes 
d'air diélinetes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à- | 
vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

   

Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et transmis au préfet. 11 synthétise le déroulement des travaux de forage, 
expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre et notamment fournit lous les éléments d'appréciation de 
l'impact hydrogéologique. 

  

Article 4.1. 

  

3. Abandon provisoire ou définitif de l'utilisation d'un forage en nappe 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour lobturation ou le comblement de 
cel ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et a mise en communication de nappes d'eau distinctes, Les 
mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au préfet dans le mois 
qui suit sa réalisation. 

  

  

  La mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de limpael 
hydrogéologique. 
* Abandon provisoire 

{En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête 
ex l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

 



+ Abandon définitif 
Dans ce cas, Ia protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
Tin du so, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à moins 5 m et le reste sera cimenté (de moins $ m jusqu'au soi) 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EKK LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. 
Tout rejet d'efflueut liquide non prévu à l'article 4.3 ou non conforme à leurs dispusitions est interdit 
A l'exceplion dés cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des eMuents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de trilement non susceptibles de conduire à un Wransfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RES 
Un schéma de tous les réseaux eL un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés, Is sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
servicés d'incendie et de secours. 

  

FAUX 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositif de prolection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …), 

  

les secteurs collectés, les réseaux associés et le sens d'écoulement des eMuents, 
+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs), 

   = les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 
Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, l'exploitant transmettra un plan à jour des 

réseaux d'alimentation en eau et de collecte des effluents de l'ensemble de l'établissement, 
  

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 
actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y ransiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.   

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.   

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseux d'épouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Un système doit penettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

    

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES 
L'exploitant est en n 

    EFFLUENTS 
ure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :   

= les eaux industrielles (lavage des voiries et des engins) : EL, 
= les eaux pluviales non polluées (toitures) : EPnp, 
= les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (lessivage des voiries, parkings, aires de stockage) : EPp, 
= les eaux vannes et les eaux usées de Havabo, toilettes … : EU. 
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ARTICLE 4.3.2. COLLECT 

  

DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de natur   {géner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecler les valeurs seuils de rejets 
fixées par Je présent arrêté. 1 est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par s   mples dilutions. 
autres que celles résultant du rassemblement des effinents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
ie présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) noint(s) de rejet qui présente(nt) les 
caractéristiques suivantes 
- Au 9 rue Jean COCTFAU 
  Point de rejet vers le milieu récepteur couifié par le présent arrêté ANS I bis 
  

Nature des efMuents 
Traitement avant rejet 

EU 
Hosse septique, suivie d'un filtre bactérien et d'un Hit 
bactérien 

  

       
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifé par le présent arrêté | N°2 bis 
Nature des eMuents LI, EPp et FPnp 
Débit maximal 13,25 m 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur 
Conditions de raccordement 

Réscau des eaux pluviales (fossés busés) de la zone 
industrielle, passant sous le site du 12 rue Jean Cocteau, 
puis le Ru du Réveillon, passant sous Ja RN 4 
Séparateur d'hydrocarbures 
L'Yerres 
Autorisation de déversement 

  

  
  

- Au 12 rué Jean COCTEAU : 
  

Point de rejet vers Le mil 

  

eu récepteur codifé par le présent arrété INT 
  

  
Nature des effluents 
Traitement avant rejet 

EU 
Fosse septique, suivie d'un filtre bactérien et d'u lit 
hactérien 

  

  

  

Points de rejet vers Le milieu récepteur codifié pur le présent arrêté _[°2 — =] 
Nature des effluents EI, LPp et EPnp 
Débit maximal 7,80 m7 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepeur 
Conditions de raccordement   Rn du Réveillon, passant sous Ia KN 4 

Séparaleur d'hydrocarbures 
L'Yerres   Autorisation de déversement 

  

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4. 

  

1. Conception — Rejet dans le milieu naturel 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés dé manière à réduire autant que possible la pe 

  

urbation apportée. 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonetion de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de 

    
  

Is doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepieur. 

En cas d'occupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'État compétent 

Article 4. 

  

Conception — Rejet dans le réseau public 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la coll sivité à Taquelle appartient 

  

le réseau public, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par 
exploitant au Préfet 
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Article 4.3,4.3. Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

  Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection: 
des installations classées, 

  

Les agents des services publics, notamunent ceux chargés de la Police des caux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur, dans la limite des règles de sécurité et de circulations 
fixées par l'entreprise. 

   
ARTICLE 4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DR T’ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés dc 

  

‘ent être exempts 
= de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, én égout ou dans le milieu naturel, diréclement ou indirectement, des paz où 

vapeurs loxiques, inflammables ou odorantes, 

  

= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indircetement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les cflluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
= Tempérihne: 40°C 
= PH: compris entre 5,5 et 8,5 
+ Couleur : modification de la colo 

inférieure à 100 mg PU 
    ion du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

  

ARTICIE 43.6 GESTION DES FAUX POLLUEES ET DRS FAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ETABLISSMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégorics d'eaux pollués issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milien 
récepteur autorisé à les recevoir. 

      

  

ARTICLE 4.3.7, FAUX DOMPSTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlemer 

  

en vigueur, 

  

ARTICLE 4.38. EAUX PLUVIALES SUSCHPTIBLES D'ETRR POLLURES LT EAUX INDUSTRIELLES 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées issues des parkings, des aires et voies de circulation, des aîres de stockage, des 
rires de stationnement des véhicules, ainsi que les eaux industrielle issues du lavage des sols et des engins, et celles issues des 
aires de démontage et de dépollution des véhicules hors d'usage, seront collectées et traitées par des bacs débourbeurs- 
déshuileurs, Ces débourbeurs-déshuileurs devront permettre la rétention des caux sur le site. 

  

  

An 9 rue Jean Cocteau, le débourbeur-déshuileur n° 1 est équipé d'une vanne à_ferneture automatique et d'une pompe de 
relevage élcetrique elle-même équipée d’un arrêt manuel. 
Au 12 Rue Jean Cocteau 

  = le débourbeur-déshuileur n° 2, situé en I 
équipé d'une vai 

  ite Sud-Ouest du site, à proximité de la zone boisée et de ln RN 4, est 
à fermeture manuel et automatique (flotteur inox), 

  

= le débourbeur-déshuileur n° 3, situé à proximité de la cisaile, récupère une partie des eaux pluviales de la parcelle 
n°1031, lesquelles sont ensuite rejetées dans le débourbeur-déshuileur n° 2. Le rôle du débourbeur-déshuiteur n° 3 
st également d'éviter une saturation du débourbeur-déshuileur n° 2 en cas de fuite accidentelle du réservoir d'huile 
hydraulique de la cisaille, 1 est équipé d’une vanne à fermeture automatique. 

    

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur naturel considéré, les 
valeurs limites en concentration ci-dessous définies, 

  

Paramètres Concentration muximale (ng/) 
MEST 50 
pco 150 L | 

DBO, 50 je 

  

       



Hydrocarbures Totaux 5 
0,02 

    Métaux Lotaux 
Ethylène glycol = 

  

    
FOLLUANTS SPECIPIQUES 
1Les polluants suivants, s'ils ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objel des mesures périodiques 

    

    

  

  

  

      

prévues à l'article 9.2.3. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 6 
techniques permettant d'attester de l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

L Paramètres | | Concentration maximate (mg) |] 
= Chrome VI oi 
| Cyamines totaux | 01 

CU Arsenie o,1 
Indice phénols E 03 

[____ aox 5   
ARTICLE 4.3.10, SEPARATEURS-DECANTEURS D'HYDROCARBURES 
L'établissement est équipé de trois séparateurs d'hydrocarbures : deux d'entre eux sont installés au 1? rue Jean Cocteau, le 
uoisième est installé au 9 ruc Jean Cocteau   

Les séparateurs-décanteurs d'hydrocarbures sont conformes à Ia nome en vigueur ou à toute autre norme de la Communauté 
européenne ou de l'Espace économique européen. 11s sont nettoyés par une société habilitée aussi souvent que nécessaire 
dans tous les cas au moins deux fois par un. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'oblurateur 

  

Les fiches de suivi du nettoyage des séparatenrs-décanteurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur 
ainsi que Les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Ce chapitre concerne la mi 
COCTEAU) et les modalit 

en place d'un résean piérométrique de surveillance des eaux souterraines sur le site (12 Rue Jean 
de cette surveillance.      

ARTICLE 4.4.1. IMPLANTATION DES PIEZOMETRES 
Au 12 Rue Jean COC 
Brie. 

  

EAU, l'étiblissement dispose d'un réseau de surveillance piécométrique de la nappe de calcaire de 

Ce réseau est composé de deux piézomètres situés en aval hydraulique du site, définis par l'étude hydrogéologique réalisée par 
le cabinet BURGEAP en 2003, dont l'implantation est la suivante 

= Un piézomètre Bz3, situé en position amont par rapport au sens d'écoulement de la nappe, 

  

= Deux piéromètres PzI et Pz2, sitnés en position aval par rapport au sens d'écoulement de la nappe. 

  

Ces différents points de mesure sont nivelés, avec un rattachement au système NGF, afin de connaître la côte effective de la 
nappe au droit du site et permette de statuer quant à Ia direction d'écoulement 
Les ouvrages sont réalisés avec le plus grand soin et dans les règles de l'art. Ils sont conçus et implantés afin d'éviter toute 
infiliration d’eau de surface, IIs ne doivent en aucun cas mettre en communication deux nappes distinetes. 

    

Les têtes des ouvrages sont surélevées d'au moins 20 em par rapport au terrain naturel. Llles se trouvent dans un avant-puits 
maçonné ou tubé de façon étanche. 
Toutes les dispositions nécessaires sont prises afin de maintenir les ouvrages en bon état. Les ouvrages son cadenassés, 
protégés contre les chocs et les risques d'arrachement. 1Is sont facilement accessibles et aisément repérables 
Le déplacement éventuel d’un piézomètre ne peut se faire qu'avec l'accord de l'inspection des installations classées. 

17



ARTICLE 442, PARAMETRES ANALYSES PAR UN ORGANISME EXTERIEUR 

  

Les eaux souterraines seront contrôlées deux fois par an par un laboratoire agréé selon les paramètres sui 

  

  

ydrocarbures totaux (HOT) 
Paramètres analysés Coinposés Organiques Volatiles (BTEX et OHV) 

Métaux lourds (cuivre, plomb, zine, aluminium) 

ARTICLE 4.4.3. POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 
Si les résultats des campagnes de mesures mettent en évidence wie pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit en 
informer sans délai le Préfet el l'inspection des installations classées 

  

11 doit prendre les dispositions nécessaires pour rechercher l'origine de ls pollution et, si elle provient de ses installations, en 
supprimer les causes. IL informe le Préfet et l'inspection de installations classées du résultat de ses investigations et, le cas, 
échéant, des mesures prises ou envisagées afin de remédier à cette pollution. 
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    ITRE 5 - DÉCHET 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets dé son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitément ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R $41-B du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543:72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage où toute antre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

  

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 el R 543:-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usapées el ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 jenvier 1999), Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramésseurs ou exploitants d'installations d'élimination), 
Elles sont stockées dans des réservoirs élanches ct dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notemment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCF. 

  

  

  

Les piles er accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-131 du code de 
l'environmement relatif à la mise sur Le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. Avant leur collecte, les piles et 
accumulatéurs usagés sont stockées dans des conteneurs étanches spécialement conçus à cet effet. 

  Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement: ils sont remis à des opérateus agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux puiblies, de remiblaiement, de génie civil ou pour l'ensitage. 

  

Les déchets d'équipements élecuiques et électroniques sont énlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à 
K 543 201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 
DECHETS 

  

1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

Les décheis et résidus produits, entrepasés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux méléoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et sonterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 

En partieulier, les aires d'entreposage de déchets susccpuibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches el aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

  

ARTICLE 5.1.4 DECHÈTS TRAITES OU ELIMINES A T'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMEN 

nt élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installations utilisées pour celte élimination sont régulièrement 
anlorisées à cet eflet. 

  

    

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l’érablissement 
incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

  

ARTICLE 5.1.6, DECLARATION A L'ADMINISTRATION 

Conformément aux dispositions de l'article R 541-44 du Code de l'environnement et de l'arrêté ministériel en vigueur, 
l'exploitant déclare chaque année à l'administration la nature, les quantités el la destination des déchets dangereux produits, 
dans la mesure où la quantité totale de déchets produits par an excède 10 tonnes: 

L'exploitant d'une installation classée assurant le tralement et le stockage de déchets établit un registre des émissions de 
polluants et des déchels sous la forme d'une base de données électronique. 
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Ce registre contient les informations suivantes 
= les références de l'éteblissement émelleur (nom, adresse, géolocalisation) ; 

  
= les quantités rejetées de chacun des polluants mentionnés à l'annexe 11 de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, dans 

Peau, l'air et Le sol ; 

  

= les quantités produiles el, le cas échéant, les quantités trailées de déchets dangereux el non dangereux : 
= les volumes d'eau prélevé ct rejetée, qui sont déclarées chique année dans les conditions précisées au titre 11 de l'arrêté 

ministériel du 31 janvier 2008 

  

Le registre est n 

  

our chaque année au plus tard le 31 décembre de l'annéc de déclaration 
La déclaration à l'adininistration est effectuée par voie électronique avant 1e 1° avril de l'année en cours pour ce qui conceme 
les données de l'année précédente suivant un format Fxé par le ministre chargé des installations classées. 

ARTICI. 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 511-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notament, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (1.0. du 21 juillet 1994) 

  

7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

  

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DECHETS À L'INTÉRIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 5.2.1. ORGANISATION 
L'exploitant organise le ri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés issus des activités qu'il exerce. 

€ pour satisfaire les principes et prescriptions fixés au chapitre 5.1 du présent arrêté est décrite 
a des installations classées. 

L'organisation qu'il met en plac 
et uacée. Ce document ést régulièrement mis à jour et est tenu à la disposition de l'inspe 

  

  

ARTICLE 5.2.2, ADMISSION DES DECHETS NON DANGEREUX 
Avant réception d’un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le déposant, indiquant Ie type 

la quantité de déchets livrés, 
Un contrôle visuel du rype de dék 
délivrées. 

  

ets regus est réalisé afin de vérifier leur confonnité avec les informations préalablement 

Les déchets entrant sur le site font systématiquement l’objet d’une pesée. 

  

ion faire l'objet d’un contrôle de leur radioactivité par un équipement de Tous les déchets doivent au préalable de leur admi 
détection. 

  

Un affichage des déchets pris en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site. Les déchets non listés ne sont pas 
admis sur le site, 

ARTICLE 52.3. REGISTRE DES DECHETS NON DANGEREUX ENTRANTS SUR LE SITE 
I.'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés lou les déchets non dangereux entrant sur le site. Les déchels 
non dangereux comprennent : les papiers/cartons, les métaux où déchets de métaux ou alliages de métaux ou déchets d’alliages 
de métaux non dangereux, les déchets non dangereux non inertes. 

  

Pour chaque chargement, le registre comporte la quantité et la nature des déchets, leur provenance, ainsi que Ia nature des 
opérations qu'ils vont subir sur le site. 
Ce registre contient a minima les informations suivantes 
> la date de réception ; 
> le nom et l'adresse du détenteur des déchets : 

la nature et la quantité de chaque déchets reçus (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définit à l'article R 
541-8 du Code de l'Environnement) ; 

  

> l'identité du transporteur des déchets ; 
> le numéro d'immatriculation du véhicule, 
> l'opération subie par les déchets dans l'installation. 

Le registre visé au présent article est tenu à la disposition de l'inspection dés installations classées, I est conservé sur le site 
pendant une durée minimale de cinq ans. 
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  ARTICLE 5.24, STOCKAGES SUR SITE 

Article 5.2.4.1, Plan des zones d'entreposage et de stockage provisoire des déchets. 

L'exploitant établit et tient à jour un plan des zones de stockage et de regroupement des déchets, Ce plan précise, pour chaque 
zone repérée, la nature et la quantité maximale des déchets qui y sont entreposés ou stockés provisoirement 

Le plan visé à l'alinéa précédent est régulièrement mis à jour. 11 est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

Article 5.2.1.2. Organisation des slockages 
Toutes les précautions sont prises pour que 
> les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz 

‘ou d'aérosolk toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
  

Ÿ 

  

il né puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant é 
repérés par les seules indications concernant le déchet, 

> les déchets conditionnés en emballages soient slockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur plus de 
deux hauteurs. 

sontenus dans l'emballage, 
> les emballages soi   

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction ét portent les indications permettant de 
reconnaitre lesdits déchets. 

  

  

Les déchets ne peuvent étre stockés, en vrac: dans des bennes, que par catégorie de déchels compatibles et sur des aires 
affeetées à cet effeL. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. 

CHAPITRE 5.3 ÉLIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 53.1, DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur de l'établissement les déchets générés par sou activité, dont les principaux sont 
les déchets visés à l'annexe 11 de l'article R. 541-8 du Code de l'environnement sous les rubriques suivantes 

    

15 01 01 : Emballages en papier/carton 
15 01 02 : Emballages en matières plastiques 

15 01 03 : Fmballages en bois 

150104:    iballages métalliques: 
1602 : Déchets provenant d'équipements électriques ou électroniques 
16 07 08 : Déchets contemant des hydrocarbures 

V
V
 

OV
 
Y 

17.05 04 : Terres et cailloux autres que ceux visés à la rubrique 17 05 03. 

out brôlage à l'air Jibre est interdit. 

ARTICLE 5.3.2. EXPÉDITION - TRANSPORT 
“loute expédition de déchets dangereux vers l'extérieur fait l'objet d'un bordereau de suivi de déchets d'iment renseigné, établi 
en application de l'article R. 541-45 du Code de l’environnement et de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le 
fonnulaire de suivi des déchets dangereux. La copie des bordereaux de suivi de déchets dangereux est conservée a minimé 
pendant cinq ans et est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

  

Un cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que le conditionnement ainsi que les modalités 
d'enlèvement et de transport des déchels sont de nature à assurer la protection de l'environnement el À respecter les 
réglementations spéciales en vigueur, 

  

Fn cas de remise de déchets dangereux à un collecteur de déchet 
bordereau de suivi de déchets et en conserve une copie qu'il tient à la disposi 

en petite quantité, l'exploitant renseigne l'annexe 1 du 
ion de l'inspection des installations classées. 

  

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets, La lisle mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est teune à Ia disposition de l'inspection des installations classées. 

  

L‘importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les Lransferts de déchets. 
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ARTICLE 5.33. ELIMINATION DES D 

  

CHÉTS BANALS 
L'exploitant réalise un. premier tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … en vue de faciliter 
leur valorisation 

; plastique, caoutchouc, métaux, ..) non valorisables et non souillés par des 
tre éliminés que dans des installations dûment autorisées où déclarées en 

ent. L'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ullime 
ronnement. 

Les déchets banals (bois, papier, veire, 1exti 
produits loxiques où polluants ne peuvent 
application du titre 1 du Livre V du Code de l'Environne 
de ces déchets, au sens de lanicle L. 541,1 de Code de l 

    

  

xploitant dresse chaque année le bilan des taux de valorisation par Filière des déchets qu'il produit. Ce bilan est Lenu à la 
sosition de l'inspection des installations classées.    

ARTICLE 5.34. BLIMINATION DES DECHETS DANGEREUX 
L'exploitant réalise un premier tri des déchets dangereux en vue de faciliter leur valorisation 

  

ILes déchets dangereux ne peuvent être éliminés que dans des installations dûment autorisées ou déclarées en application du 
titre 1° du Livre V du Code de l'Environnement 
Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au 
fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être Lotalement nelloyés, ces emballages 
doivent être éliminés comme des déchets dangereux dans les conditions définies au présent arrêté. 

  

     
  L'exploitant dresse chaque annéc le bilan des taux de valorisation par filière des déchets qu'il produit, Ce bilan est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées & compler du 1° avril de chaque année pour les données de l'année 
précédente. 

ARTICLE 5.3.8, REGISTRE D'ELIMINATION DES DECHETS DANGEREUX 
L'exploitant établit et tient à jour un registre de l'expédition des déchets dangereux qu'il produit vu détient. 
Ce registre contient a minima les informations suivantes : 
> la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe I de l'article R. 541-8 du Code de l'environnement fixant la 

nomenclature des déchets ; 

  

> la date d'enlèvement ; 
> le tonnage des déchets; 
> le bordereau de suivi de déchets émis ; 
Ÿ la désigmation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de transformation 

préalable et leun(s) code(s) selon les annexes IA etTLB de la directive 5MA42CLE du 15 juillet 1975 ; 
© le nom, l'adresse et, le cas écliéant, le muméro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement 

  

entreposés, réconditionnés, transformés ou t 

  

> le nom et l'adresse du ansportcur et, le cas échéant, son numéro SIREN #insi que leur numéro de récépissé visé à l'article 
R.541-51 du Code de l'environnement ; 
la date d'adinission des déchets dans l'installation destinataire finale ét, le cas échéant, dans Les. installations dans 
lesquelles les déchets ont été préalablement entrepasés, reconditionnés, transfomnés ou trailés ainsi que la date du 
Uailement des déchets dans l'installation destinataire finale; 

> le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant 
R. 541-56 du Core de l'environnement 

  

    

    que son numéro de récépissé vi 

Le reistre visé au présent article est tenu à fa disposition de l'inspection des installations classées. 1l est conservé sur le site 
pendant une durée minimale de cinq ans. 

ARTICLE 5.3.6. REGISTRE D'ELIMINATION DES DECHETS NON DANGEREUX 
L'exploitant élablit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets non dangereux sortant du site. 

  

  

  Pour chaque chargement, le registre comporte la quantité et la nature des déchets, leur destination, les références du certificat 
d'acceptation préalable si ce document est requis par l'installation de destination, ainsi que la mature du traitement qu'ils vont 
subir sur le sité de réception, 

  

Ce registre contient a minima les informations suivantés 
> la date de l'expédition 
3 le nom et l'adresse du repreneur ; 
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la nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au regard de la nomenolature définit à l'anticie 
R 541-8 du Code de l'Environnement) ; 

> l'identité du transporteur ; 
> le numéro d'immatriculation du véhicule, 
> le code du traitement qui va être opéré. 

Le repistre visé au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, Il est conservé sur le site 
pendant une durée minimale de cinq ans.   
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
    

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où 
de constituer une nuisance pour celle 

  

     
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations rélevant du livre V — titre: 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire. 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 
applicables. 
ARTICLE 6.12. VEHICULES ET ENCINS 

    

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier urilisés à l’intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code 
de l’environnement. 
ARTICI. 

  

3. APPARRILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) pêmant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Fmergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la 
aones à émergence réglementée (incluant le | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | période allant de 22h à 7h, ainsi que 

bruit de l'établissement) jours fériés les dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) 6dB(A) 4 dB(A) 

ct inférieur ou égal à 45 dB(A) 

  
  

  

        

  

périeur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

  

de 

  

iblissement les valeurs s   Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propri ivantes pour les 
ditférentes périodes de: la journée. 
  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22%, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 

  

  

Niveaux sonores limites admissibles 
en limite de propriété 7048(4) sea)       

  

  

issions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

à 

  

ARTICLE 6. 

  

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES PARTICULIERES 
  

    Le broyeur à câbles de cuivre et la fonderie d'aluminium sont installés dans un 
parpaings et en tôles sépare la zone fonderie de la zone broyage de câbles. 

iment unique. Un mur de séparation en 

AAlin de limiter la propagation des émissions sonores, des panneaux d'isolation phonique sont installés :   

= sur3 faces, dans la partie du bâtiment abritant l'installation de broyage de câbles, excepté sur le mur de séparation 
de la zone fonderie :; 

= surtout le pourtour de la zone abritant le broyeur à méraux. 

Dans un délei maximun de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, un nouveau contrôle des niveaux sonores séra 
réalisé dans l'établissement (au 9 et au 12 me Jean Cocteau), puis tous les 3 ans. 
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CUAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
Lin cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pou Ia sécurité des biens ou des personnes, 
les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que Ia mesure des niveaux vibratoires émis seront 
déterminés suivant les spécifications des rêples techniques annexées à Ia circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installutions ciassées. 
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TITRE 7    RÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature eu les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues pa l'aticle 
R231-53 du Code du Travail 
L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement 
(nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en 
vigueur est constamment tenu à jour ét un plan général des stockages est annexé à ce document. L'exploitant tient tout 
particulièrement à jour la quantité de bouteilles de gaz inflammables liquéfiés détenues dans l'établissement 

  

    
   

» des installations.      Cet inventaire est tenu à la 
classées. 

position permanente des services d'incendie et de secours, et de l'inspeu 

La présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limilée aux nécessités de l'exploitation. 
ARTICLE 7.12. ZONAGE INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement el les parties des installations qui, en raison des 
Caractéristiques qualitétives et quantitatives de ga. inflammables liquéfié mis en œuvre, stocké ou utilisé, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'incendie, d'émamations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmasphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi 
permanente. 

  

  

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et repartées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
  La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 

l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une sigmalisation adapléc et une information appropriée.     

    es, maintenues eu constant état de propreté ct dégagées de tout 
des services d'incendie el de secours 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimi 
objet susecpible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les eng 
puissent évoluer sans difficulté, 

   
   

L'établissement est efficacement clôturé sur a totalité de sa périphérie. La clôture du 12 rue Jean Cocteau est constituée d’une 
clôture extérieure en plaques de béton et d’une clôture intérieure en bardage métallique ct plaques béton, d'une hauteur de 

2,5 mètres, La clôture du 9 rue Jean Cocteau est constituée de panneaux béton de 25cm d'épaisseur, glissés dans des fers IPM, 
d'une hauteur de 3 mètres, La hauteur des portes d'entrées est identique à celle des clômres périphériques. 

  

  

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, ct, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets 
d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

    

et l'intérieur du site, suffisamment dimensionnée 

  

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie pui 
pour permettre l’entréc des engins de secours et leur mise en œuvre. 
Les véhieules, dont la présence est liée à l'exploitation du site, doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les 
voies de circulation externe à l'établissement (out en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des 
heures d'exploitation et d'ouverture de Ia ox 

  

Artièle 7. 
“loute personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

   1. Gardiennage et contrôle des accès 

  

Un système de vidéo-surveillance est mis en place au 12 rue Jean Cocteau, afin de sécuriser l'accès du public au site et 
l'exploitation. Le 9 ruc Jean Cocteau n’est pas accessible an public. 

  

L'exploitant établit une consienc sur Ia nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. Le personnel de 
rardiemage est Familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à cet effet une formation spécifique. 
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Artiele 7.2. 
La voie d'accès aura les caractéristiques minimales suivantes 

  

2. Caractéristiques minimales des voies 

= largeur de Ia bande de roulement : 4 m 
= rayon intérieur de giration : 11 m 
= hauteur libre: 3,50 m 

résistance à la charge : 16 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7. 

  

: BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bé 

  

ments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des bâtiments, les allées de circulation sont aménagées el maintenues constamment dégagées pour faciliter là 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux abritant les activités de travail mécanique des métaux doivent être équipés en partie haute de disposilifs permetrant 
l'évacuation des fumées el gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tant 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

  

  

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entrétenues conformément aux normes en vigueur. 

Ta mise à la lérre est effecmuée suivant les rêgles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre 

Une vérification de l'ensemble de l'installation élecuique est cNectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite 
des éventuelles mesures correctives prises. 

  

ARTICLE 7.2.4. ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE 4 L'ORIGINE D'UNE EXPLOSION 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1940, portant réglementation des installations élceuiques des 
établissements réglementés au tire de la législation sur les installations classées el susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à là connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

  

  

  

Les masses métalliques contémant vou véhieulant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sant mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentiells. 

ARTICL 

  

2.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évênements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.    
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 11-100 ou à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes 

  

L'exploitant transmet une analyse du risque foudre_conformé aux dispositions des articles 1 et 2 de l'arrêté ministériel du 
15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

À compter du 1” janvier 2012 

En fonction des résultats de l'analyse des risques foudre, une étude technique est réalisée par un organisme compétent 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

    

  

Une notice de vérification et de mai 
des dispositifs de protection. 

  

inance est rédigée lors de l'étude technique pui oin après la réalisation 
  omplétée si 1x   

Un camet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude 1echnique sont confonnes aux normes françaises ou à tonte 
norme équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne. 

  

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent à l'issue de l'étude technique, an plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. Les 
dispositifs de prolection el les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 
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L'installation des protections fait objet d’une vérification complète par un organisme compétent distinct de l'installateur au 
plus tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre Ia 
foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes ces 
vérifications sont décrites dans une natice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF 
623053 

  

une vérification visuelle des 

  

Les agressions de la foudre sur le sitc sont enrepistrées. En cas de coup de foudre enregis 
dispositifs de protection concemés est réalisée dans un délai maximum d'un mois par un organisme compétent. Si l'une de ces 
vérifications fait apparaitre la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois.   

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 
Pendant la période transitoire 

Les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font l'objet d'une surveillance conformément à la 
norme NFC17-100. 

ARTICLE 7.2.6. DETÉCTEUR DE RADIOACTIVITE 

  

Des détecteurs de radioactivité sont installés à l'entrée du pont bascule du 12 rue Jean Cocteau. Chaque véhicule 
sortant du site (9 et 12 rue Jean Cocteau) avec des matériaux doit systématiquement passer sur le pont bascule.   

  CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

   

CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures el instructions d'exploitation écries el contrôlées. 

  

  

  

  

ARTICLE 7.3.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, les installations éleclriques et de chauffage ainsi que les. divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. 1l convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et de lutte 
contre l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction notamment). 

  

  

Les vérifications périodiques sont inscrites sur un régistre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit-d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
Cette interdiction est affichée en caractè   apparents. 
En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à pénétrer dans les parties de l'installation présentant 
des risques d'explosion, sant d'un type non autorisé en atmosphère explosive, les conditions de circulation de ces engins et 
véhicules doivent fire l'objet d'une consigne établie par l'exploitant sous sa responsbil 

  

       

ARTICLE 7.3.4. FORMATION DU PERSONNEL 

  

nts opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, Outre l'apliturle au poste occupé, les 
en eus d'incident ou accident et, sur la reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à teni 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 
  

  

  

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
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ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à proximilé des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques 
présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation el es dispositions de conduite ét 
dé surveillance à adopter 

    

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dfûment habilitée el nommément désignée. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis d'intérvention » el éventuellement d'un « permis de feu » ef en 
respectant une consigne particulière. 

  

Le & permis d'intervention » et éventuellement Le « permis de feu » et la consigne panieulière doivent être établis ct visés par 
l'exploitant ou une pérsonne qu'il avra nommément désignée. Lorsque les Lravaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le «permis de feu» ct la consigne particulière relative à la sécurité de 
Vinétallation doivent être cosignés par l'exploitant ct l'entreprise extérieure où les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

  

  

Aprés ln fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou Îe représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifierant les conditions d'exploitation. 

  

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur um registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 7.4.2. CONNAISSANCE ET ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'éxploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettent de connaître la mature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 23 1-53 du code du 
travail 

  

Les Ms, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage dé produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière irès lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro ei le symbole dé danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

  

ARTICLE 7. 

  

RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé ä une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

  

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 AE Is capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'es pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitsire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à 

= dans le cas de liquid 
= dans les autres cas, 20 % de Ja capacité totale des ts, 

  inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de Ia capacité totale des ft, 

  

= dans tous les cas, 800 minimum ou égale à Ia capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait conten, résiste à l'action physique el chimique des fluides ct 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en 
permanence. 

  

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne compostent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou Ke milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
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Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les régles de l'an, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuit. 

ARTICLE 744, RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment 

  

Les matériaux ui 
dangereuse 
ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GRSTION DES STOCKAGI 

doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

EN RE 

  

ENTION 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
aux pluviales respecte les disposhtions du présent arrêté. 

avant leur revalorisation ou leur 
Gariques, 

  

Les déchets considérés comme des substances où préparations danperenses sont stocké 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les caux m 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement 

  

ARTICLE 7. 

  

STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les mêtières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses où combustibles sont limités en quantité stockée et utilisée daus les ateliers au minimum technique permerant leur 
fonctionnement normal 
ARTICLE 7.4.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

  Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rélentions dimensionnées selon 
les régles de l'art 

  

ir de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches el aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

  

Le transport des produits à l'in 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fs,   

Le stationnement des poide-lourds est interdit sur la voie publique. Le chargement ou le déchargement des véhicules est 
effectué à l'intérieur de l'établissement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues de 
secours, 
ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

  

déchets Ia 

  

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
lus appropriée 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTÉRVE NTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.8.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
Vétablissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis én fonction de La localisation de ceux ei. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés, facilement accessibles et vérifiés au moins une fois par an par un 
srganisme compétent ; des essais et des visites périodiques du matériel et des moyens de secours sont réalisés semeshriellement 
par l'exploitant 

  

positions. H doit   L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'ex 
fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matéricls. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition 
des services de la protcetion civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.   
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ARTICL 

  

7.5.3. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose à minima, pour la défense intérieure contre l'incendie de l'établissement 

= d'extineteurs en nombre et en qualité adaptés aux risqués, judicieusement répartis dans l'établissement, sur les aires 
extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, notamment à proximité des dépôts de matiéres 
combustibles, dans la fonderie, à proximité des broyeurs et de la table de ur, bien visibles et facilement accessibles ; 

= pour le 12 rue Jean Coteau, d'une réserve d'eau aérienne de 300 m? reliée à un potcau d'aspiration de diamètre 
100 mm normalisé ; 

= pour le 9 rue Jan Cocteau, d'une réserve d'eau aérienne complémentaire conforme à Ia circulaire interministérielle 
du 10 décembre 1951, à savoir : 

  

avoir une capacité minimale réellement utilisable de 120 m? en toutes circonstances, 

être accessible en tout temps par les engins des sapeurs-pompiers, 

  

présenter une hauteur géométrique d'aspire 
6 mètres, 

x qui dans les conditions les plus défavorables soit inférieure à 

+ disposer d’une plate-forme d'aspiration conforme de 32m? (8m x Am). 

  

= à proximité immédiate du réservoir aérien fixe de paz inflammables liquéfiés (citerne de propane), d'un tuyau et d'une 
lance dont le robinet de commande est d'un accés facile en toute circonstance ; 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie el de secours ; 

  

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie el de secours ; 

    

= d'ume réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelle. 

  

La défense extérieure contre l'incendie de l'établissement, évaluée à 120 m'/h en simultané pendant 2 heures, est fournie de la 

manière suivante 

  

= 60 m7 fourni par une réserve de 120 m? munie d'une plate-forme d'aspiration conforme sise au 9 ruë Jean Cocteau, 

= 60 mh fourni par une réserve de 300 m° alimentant un potcau d'aspiration sise au 12 rue Jean Cocteau. 

Au 9 rue Jean Cocteau, les moyens complémentaires de Iutte contre l'incendie (réserve d'eau incendie de 120 ni équipée 
d'une plate-forme d'aspiration normalisée) devront être mis en place dans un délai de 3 mois à compter de la notification du 

arrêté, et devront être réceptionnés, dès leur mise en eau, en présence d’un représentant du Service Déparlemental 
le Secours, qui peut être le Chef du Centre d'incendie et de Secours de PONTAULT-COMBAULT 

  

   
L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente des dispositif internes de Iutte contre l'incendie. 

ARTICLE 7. 

  

PROTECTION INDIVIDUELLE 

  

Sans préjudice des dispositions du coile du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risq 
les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt el du lieu 
d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à 
l'emploi de ces matériels, — - 

  

    
  

1.es installations doivent être dotées de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur pour chaque type d'installation. 

Pour le stockage de gaz inflammables liquéfiés, les moyens de secours sont au minimum constitués de deux extincleurs à 
poudre, situés à moins de 20 mètres du stockage. 

  

ARTICLE 7.5.5, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instruetions de travail, tenues à jour et 

dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer     

= l'interdiction d'apporter du feu, sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées à l'article 7.12. 
Cette interdiction doit être affichée, soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogranmes au niveau de ces 

20068 ; 
= d'obligation du & permis d'intervention » ou du « permis de feu » pour les parties de l'installation visées à l'article 

7.142, présentant des risques d'incendie euou d'explasion ; 
si



= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de uides) : 
- les mesures à prendre, en cas de fuite, sur un récipient contenant des substances dangereuses, notamment les 

conditions de rejet prévues pa le présent arrêté ; 
= les mesures particulières liées à la fusion des métaux et alliages ; 
= és précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produi 

  

incompatibles : 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
= la procédure d'alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

endie et de secours, et. ; 

  

= les modalités de mise en œuvre des 
obligation 

  

ispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 

  

infonner l'inspection des installations classées en cas d'accident 

ARTICLE 7. 

  

. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
La superficie de chacune des 2er 
de ces stockages est de 12 mêtres. 

  de stockage de ferrailles et de métaux ne doit pas dépasser 1 500 m°. La hauteur maximale 

L'établissement est mis en état de dératisation permanente. 

  

Les faces des produits raticides ou le contrat passé avec une entrepri 
disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée d'un an. 

  

La démoustication sera effacée en tant que de besoin. 

fonctionnement 

  

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arr 
normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment 

— les modes opératoires ; 
— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traement des pollutions et nuisances générées ; 

  

les instructions de maintenance et de nettoyage :   

la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement du réservoir aérien fixe de stockage de gaz inflammables 
liquéfiés (citerne de propane) ; 

— les conditions de conservation et de stockage des produits; 
    Une consigne doit définir les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de l'organisation, pour respecter à 

fout instant la quantité totale de matières dangereuses (notamment, les bouteilles de gez inflammable liquéfiés) 
d'être présentes dans l'installation, déclarée par l'exploitant. 

      

Une autre consigne doit définir les 
quantité a été respectée à tout instant 

  

datés d'enregistrement des données permettant de démontrer a posteriori que cette 

ARTICLE 7.5.7. CONSIGNES GENERALES D'INTÉRVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel el d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Ces consignes sont affichées bien en vue du 
personnel et celui-ci est entraîné à leur application. 

  

Le personnel de l'établissement s'entraînera régulièrement à la mise en œuvre des matériels d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.5.8. PROTECTION DFS MILIEUX REC 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre y: 
Compris les eaux d'extinction d'un incendie, afin que celles-ci soient traitées et afin de prévenir toute pollution des sols, des 

gouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

  

EURS 

  

Les réseaux de collecte des effluents et des caux pluvixles de l'établissement sont équipés d’obturateurs de façon à maintenir 
toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
sctiomnables en toute circonstance localement ét à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne, 
‘out moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces réseaux. 
Les eaux d'extinction seront maintenues sur chaque site, dans des rétentions prévues à ect cllèt el équipées de vannes de 
barrage. Avant saturation du volume de confinement, l'exploitant aura recourt à des sociétés spécialisées chargées de pomper 
les effluents. 

   

La vidange des eaux d'extinction d'incendie suivra les principes imposés par les articles 4.3.8 et 4.3.9 traitant des eaux 
pluviales susceptibles 

  

a



La rétention des caux d'extinction doit permettre aux sapeurs-pompiers d'accéder « à pieds secs » en maintenant les voies de 
cireulation hors rétention 

jres de   Sur les deux sies, le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des parkings, sols, 
stockage, ete est lraité par passage dans des bacs débourbeurs/déshuileurs équipés d'une vanne de barrage 

Pour le 12 Rue Jean Cocteau, un bassin de régulation de 180 m° relié à un déversoir d'orage de 200 m° permet de retenir les 

eaux pluviales uvant leur passage dans le débourheur/déshuileur et leur rejet dans le fossé. Le volume d'caux incendie devant 
être retenu est de 300 n°. 
Pour le 9 Rue Jean Cocteau, les caux d'extinction d’un incendie seront confinées sur le site puis, si nécessaire, pompées êt 
stockées dans le bassin d'orage et le déversoir d'orage du 12 Rue Jean Cocteau. Le volume d'eaux incendie devant être retenu 
est de 120 m', 

Les rétentions (bassin, bacs débourbeursidéshuileurs) sont maintenues en temps normal au niveau permettant une pleine 
capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes 
circonstances. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMEN 

  

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DE GAZ INXLAMMABLES LIQUEFIES 

ARTICLE 8.1.1. REGLES D'IMPLANTATION DES STOCKAGES DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIFS 
Article 8&.1.1.1. Stockage en réservoirs mobiles (bouteilles de gaz) 

ve l'aire de stockage des réservoirs mobiles et les L'installation doit être implantée de telle faço: 
ï les distances minimales suivantes, mesurées linites de propriété de 7,5 mètres. À 

horizontalement à partir de l'aire de stockage, doivent également être observées 
     

  

*_$ mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de paz inflammables ; 
*_ 5 mêties d'un établissement récevant du public de la Se catégorie (magasin de vente. : 

5 mêtres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou comburantes ; 
installation. 

  

"5 mètres des issues ou ouverures des locaux adiministatifs ou técliniques de 
Les distances précédentes peuvent être réduites à | mèlre si entre ces emplacements et le stockage esl interposé un mur en 
matériau de cjasse A1 (incombustible), REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle du 
Siockage, sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur doit être telle que les distances précédentes soïent loujours 
respectées en le contournant. 
Arlïele 8.1.1.2, Siockage en réservoirs fixes (citerne aérieune de gaz propane) 
La citeme de gaz propane doit être implantée de elle fagon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres entre les orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété. 

  

ARTICLE 8.12. INTERDICTION DE LOCAUX HABITÉS OU OCCUPES PAR DES TIERS AU-DESSUS OÙ AU- 
DESSOUS DU STOCKAGE DE BOUTEILLES DE GAZ INFLAMMAULES LIQUEFIES 

    

Le stockage de réservoirs mobiles ne doit pas surmonter ou être surmonté de locaux habités ou occupés par des tiers. 

  

ARTICLE 8.1.3. ACCRSSIBILITE AU STOCKAGE DE BOUTEILLES DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFTR: 
VAR LES SERVICES D'INCÉNDIE ET DE SECOURS 
Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
lle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. 

    

ARTICLE 8. 

Les réservoirs fixe (ileme de gac) doivent être mis à la Lerre par un conducteur dont lu résistance doit étre inférieure à 100 
ohms. L'installation doit permettre le branchement du cäble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir 
fixe. 

  

MISE À LA TERRE DES EQUIPEMENTS 
    

ARTICLE 8.15, AMENAGEMENT DES SIOCKAGES 
Article 8.1.5.1. Stockage én réservoirs mobiles (bouteilles de gaz) 
Les réservoirs mobiles ne doivent pas être cntreposés dans des conditions où la température du gaz risquerait de donner 
naissance à une ension de Yapeur supérieure à celle qui a servi de base au calcul de remplissane. 

  

au sol 

  

L'aire de stockage doit être délimitée et matérialis 
Tout autour, sauf sur justificatif d'absence de dangers ou mise en place d'un mur coupe-feu visé à l'article 8.1.1.1 ci-dessus 
pour la partie du périmèlre de stockage concerné, un aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau d'évacuation.) de 
telle sorte que des produits tels que des liquides inflammables répandus accidentellement ne puissent approcher à moins de 
2 mètres de l'aire de stockage.   

Le sol de l'aire de stockage des réservoirs mobiles doit être horizontal, matériaux de classe A1 f1 (incombustible) ou en 
revêtement bitumineux du Lype routier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant sur 25 % au moins de son 
périmètre afin d'éviter la stagnation du gaz dans une cuvette. 
Afin de préves 
et toiture) 

    etiets missiles en cas d'incendie, le stockage de bouleilles de gaz doit être entièrement grillagé (pourtour   

Ia disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 
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  Celles-ci doivent être stockées soit debout soit couchées à l'horizontal. Si elles sont gerbées en position couchée, les bouteilles 
situées aux extrémités doivent êmre calées par des dispositifs spécialement adaptés à cet effet    
Article 8.1.5.2. Stockage en réservoirs fixes aériens (citerne de gue propane) 
Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 
Toutefois, si leur implantation est faite sur un errain en pente, l'emplacement du slockage doit, sur 25 % au moins de son 

imêtre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du so! environnant 
  

     

L 
l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront caleulées pour supporter le poi 
du réservoir rempli d'eau, Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la pénératrice inférieure du réservoir. 

réservoirs doivent reposer de Façon stable par l'intermédiaire de Lerceaux, pieds ou supports construits de sorte à éviter 

  

  

   

lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont lc point Le plus bas est situé à plus d'un 
mètre du sol où d'un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les ellèts thermiques susecplibles de 
provoquer le flambement des structures. L'enrobage doi être appliqué sur toute la hauteur, 1 ne doit cependant pas affecter les 
soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

  

  

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir fixe aérien 
raccordé 
Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par Je personnel. 
Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et l'importance du dispositif 
d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux 
Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports deviont être efficacement protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir 

  

ARTICLE 8.1.6, CONTROLE DE L'ACCÉS AUX STOCKAGRS DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

  

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un açcès libre au stockage. De plus, en l'absence de personnel 
habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (elôture de hauteur 2 mères avec porte ou casiers 
verrauillables). 

  

       s organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle ét de sécurité, à l'exception des soupapes, des 
réservoirs fixes doivent être protégés par une clôturé ou placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du 
service. 
Dans la zone prévue à cet effet, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion avitailleur (camion citerne ou camion parte 
bouteilles) inspete l'état de son camion à l'entrée du Site avant de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement 
de produit. 

  

ARTICLE 8.1.7. DISPOSITIFS DE SECURITE 

  

La citerne de gaz propane (réservoir aérien fixe) doit être conforme à la réglementation des équipements sous pression en 
vigueur. Elle doit être munie d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant doit disposer des 
éléments de. démonstration attestant que là citerne de propane dispose des équipements adaptés pour prévenir Lout sur 
remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température. 
Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de couper l'alimentation des 
appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées 
Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent Cire équipées de vannes automatiques à 
sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont 
également commandables manuellement 

  

Les orifices d'échappement des soupapes de la citeme de gaz propane doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 
dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effécluer de bas en haut, sans rencantrer d'obstacle ct 
notamment de saillie de toiture. 

  

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 
équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de lisison équipotentielle, du véhicule 
ravitailleur. Si elles sont en bardure de la voie publique, elles doivent être enfermécs dans un coffret matériaux de classe A1 
(incombustible) et verrouillé 

  

35



  

ENT DE LA CITÉRNE DE GAZ PROPANE (RESERVOIR FIXE) 
  Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le 

Lransport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres de la citerne de propane. 
De plus, les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des imarchandises 
dangereuses 

    

le action visant à alimenter un réservoir (citerne de propane) sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 
ES % 
Les flexibles utilisés pour le ravitaillement de Ia citeme de propane sont conçus et contrôles conformément à la réglementation 
applicable en vigueur. 
Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes de la citée de propane en dehors des opérations 
de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 (incombustible) ou en revêtement 
bitumineux de type routier. 

CHAPITRE 8.2 TRANSIT D'EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET 
:LECTRONIQUES MIS AU REBUT 

SUR LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET 

  

ARTICLE 82.1, NATURE DES OPERATIONS EFFRCTUFI 
ELRCTRONIQUES MIS AU REBUT 

     

L'exploitant ne réalisé que dés opérations de transit, regroupement, tri, désassemblage et remise en élal d'équipements 
électriques et électroniques mis au rcbut. On entend par désassemblape toute opération consistant à séparèr un équipéiment en 
un où plusieurs sous-ensembles. Le désassemblage n'entraîne pas d'émissions de substances dangereuses dans l'environ. 
nement, En particulier, les opérations de broyare, les traitements chimiques où thermiques ou les opérations Louchant à 
l'intégrité de pièces contenant des substances dangereuses (notamment des tibes cathodiques, des condensaleurs contenant des 
PCB et des contacteurs au mercure) ne sont pas considérées comme des opérations de désassemblage. 

  

  

AIRES 

  

ARTICLE 82.2. RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL, ET COUVERTURE DI 
D'ENTRÉPOSAGE DRS RQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES MIS AU REBUT 

Le sol des aires et des Jocaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer 
une pollution de l’eau ou du sol, et le sol des aires et locaux de trans, regroupement, tri, désassemblage et remise en état des 
équipements électriques et électroniques mis au rébut admis dans l'installation, est étanche.      
Ces sols sont également équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. 

      Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où d’autres aires 
ou locaux. Les produit recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités comme des déchets, 
Les zones de transit, regroupement, tr, désassemblage ou remise en état des équipements électriques ét électroniques mis au 
rébut sont couvertes lorsque l'absence de couverture est susceptible de provoquer   

___la dégradation des équipements ou parties d'équipements destinés au réemploi ; 
— l'entrainement de substances polluantes telles que des huiles par Les eaux de pluie ; 

  l'accumulation d'eau dans les équipements où l'imprégnation par la pluie de tout ou partie des ég 
Cnotamment Ja laine de verre et les mousses) rendant plus difficile Icur élimination appropriée. 

ipements 

ARTICLE 8: 

  

EXPLOITATION 
cle 82.31 Admission des équip   Ari 

  

ments éleet   ques et électroniques mis au rebut 
L'exploitant fixe les critères d'admission dans son installation des équipements électriques et électroniques mis au rebut et les 
consigne dans un document tenu à disposition de l'inspection des installations classées, 
Sont exclus de l'établissement les équipements électriques et électroniques contenant des gaz (réfrigérateurs, 

congélateurs, climatiseurs si que les écrans de télévision et d'ordinateurs. 

  

  L'exploitant & & sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent représenter les 
équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l'installation. 11 s'appuie, pour cela, notamment sur la 
documentation prévue à l'article R. 543-178 du Code de l'Environnement. En particulier, l'exploitant dispose des fiches de 
données de sécurité prévues par l’article R. 231-53 du code du travail pour au minimum les substances réputées contenues 
daus les équipements électriques et électroniques adinis. 
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  Toute admission d'équipements électriques et électroniques mis au rebui fait l'objet d'un contrôle visuel pour S'assurer de leur 
conformité aux crilères mentionnés au premier alinéa du présent article 

L'exploitant tient à jour un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebut présentés à l'entrée de 
l'installation contenant les informations suivantes : 

  

La désignation des équipements éleciriques et électroniques mis au rebut, leur catégorie au sens du 1 de l’article 
R. 543-172 du Code de l'Environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à l'annexe [1 de l'article R. 541-8 du 
Code de l'Environnement 

— La daté de réception des équipements. 
— Le tonnage des équipements. 

Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets. 
Le nom et l'adresse de l'expéditeur et, le cas échéant, son numéro SIRET. 

— Le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN. 
La date de 
remise en état. 

  

pédition ou de vente des équipements admis ét, le cas échéant, leur date de désassemblage ou de 

— Le cas échéant, la date et le motif de non-acmission des équipements. 
L'installation dispose d'un système de pesée des équipements admis, ou d'un moyen équivalent reposant sur la personne 
livrant les équipements. Ce moyen et les vérifications de son exactitude sont précisés par écrit dans le registre.     

  Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un prestataire, des 
équipements éleciques et électroniques mis au rebut qui ne respectent pas les critères mentionnés au premier alinéa du présent 
article. 

  

  

Article 8.2.3.2 Entreposage des éq au rebut 

  

ipements électriques et électroniques nv 

L'entreposage des équipements électriques et électroniques est réalisé de façon à faciliter l'intervention des moyens de secours 
en cas d'incendie. L'exploitant fixe en particulier la hauteur maximale d'entreposage de ces équipements de manière à assurer 
la stabilité de ces stockages 
La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri, désassemblage ou remise en 
état des équipements électriques et élcetromiques mis au rebut est limitée aux nécessités de l’exploitalion A ce tire 
notament, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements Lels que cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu'ils 
ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur l'extérieur. 

    

Une consigne fixe les conditions éventuelles de dépazage d'équipements mis au rebut autres que ceux visés à l'anticle 8.2.1, 
et de vidange éventuelle d'équipements contenant des hydrocarbures liquides. 

  

L'exploitant lient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements au rebut susceptibles d'être présents, les 
quantités de déchets spécifiques issus du désassemblage de ces équipements susceptibles d'êre présents auquel est annexé un 
plan général des zones d'entreposage. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des servie 
d'incendie ét de secours. 

  

ARTICLE 8.2.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTLLES 
    Les aires de mansit, regroupement, (ri, désassemblage ou remise en état d'équipements électriques et électroniques mis au rebut 

uir des fuites sont le cas échéant munies de décanteurs et déshuileurs-dégraisseurs. Ces derniers sont 
entretenus régulièrement 
    

  

Des consignes particulières sont préparées et portées à la connaissance du personnel pour le nettoyage de certains produits 
spécifiques éventuellement répandus ou dispersés (notamment de lamiante, du PCI3 et du mercure), précisant les moyens de 
protection et de nettoyage à utiliser dans de Les cas. 

  

ARTICLE 8.2.5, DECHETS D'EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES MIS AU REBUT 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils ne font pas 
l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 relatif à 
l'agrément prévu à l'article 19 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et 
électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements, ou remis aux personnes tenues de les reprendre en 
application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du Code de l'Environnement susvisé où aux organismes auxquels ces 
personnes ont transféré leurs obligations. 

  

  

Pour les équipements électriques el électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements expédiés de l'installation qui ne 
sunt pas des déchets dangereux, l'exploitant tient à jour un registre mentionnant 
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— La désignation des équipements électriques ct électroniques mis au rebut ou sous-ensembles issus de ces équipements 
sortant de l'installation, le cas échéant leur catégorie au sens de l'article R, 543-172 du Code de l'Environnement et, 
1e cas échéant, leur code indiqué à l'annexe 11 de l'article R. S41-8 du Code de l'Environnement ; 

  

— La date d'expédition des équipements ou sous-ensembles ; 
- Let 

  

rage des équipements où sous-ensemhles expédiés ; 

— Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 
Le nom et l'adresse du destinataire et, le cas échéant, son numéro SIRET el si les 
électroniques ou sous-cnsembles issus de ces équipements sant destinés à être trail 
l'installation de traitement ct, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

équipements électriques et 
; Le nom et l'adresse de    

— Le nom et l'adresse dn transporteur e, le cus échéant, son numéro SIKEN et son numéro de récépissé de déclaration 
d'activité de Lransport par route déposée en application de l'article R. 541-50 du code de l'environnement. 

ARTICLE 8.2.6. DECHRTS SPECIFIQUES TISSUS DU DESASSEMBLAGE DES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 
FT ELLCTRONIQUES MIS AU REBUT 

  

  En cas de désassemblage ou de remise en état des équipements, les piles et batteries sont séparées des autres pièces. Les 
accumulateurs au plomb, autres accumulateurs (notamment cadmium nickel) et les autres piles font l'objet d'un tri en vue de 
leur expédition vers une installation d'élimination autorisée. La quantité maximale de piles, batteries et accumulaleurs présents 
dans l'installation est inférieure à 1 000 kg. 

  

Les candensateurs el autres pièces susceptibles de contenir des PC sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et 
marqué, et leur élimination est faite dans une installation de desmction autorisée. Leur quantité maximale présente dans 
l'installation est inférieure à 1 000 kg, 
Les contäcteurs et autres instruments ou pièces contenant du mercure sont séparés et stockés dans un endroit évitant leur casse. 
Leur élimination est faite dans une instalation de destruction autorisée assurant au minimum la séparation du mercure. Leur 
quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 20 kg, 

  

  

Les lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandescence sont stockés et manipulés dans des conditions 
permettant d'en éviter Je bris, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée respectant les 
conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 relatif à l'agrément prévu à l'ticle 19 du décret n° 205-829 du 20 j 
relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipe 
remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 43-195 du Code de l' 
ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

   
           

  

  

Dans le cas d'un épentage accidentel de mercure, l'ensemble des déchets callectés est rassemblé dans un contenant assurant 
l'étanchéité et pourvu de l'étiquette adéquate, pour être éliminé dans un centre de tellement des déchets mercuriels.    

CHAPITRE 8.3 FOUR DE FUSION DE L'ATLUMINIUM 
ARTICLE 8.3.1. COMPORTEMENT AU FEU DU BATIMENT 

  

Le bâtiment abritant l'installation est équipé en partie baute de dispositif permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou lout autre dispositif équivalent). Les 
commandes d'ouverue manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. 

  

  

  

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ture de chauffage dans le four de fusion est régulée électroniquement. En cas de dépassement de la température 
voulue, l'alimentation en combustible gazeux est automatiquement coupée. 

  

Les brâleurs du four de fusion sont équipés de pressostats permettant l'alimentation en gaz et en air, et d'un dispositif de 
présence de flamme. Ln cas d'extinction de la flamme ou de chute de pression dans le four, l'alimentation en paz est coupée 
automatiquement, Seule une intervention humaine permet de réalimenter les brdlleurs en gaz. 

  

  

Une alanne visuelle (pyropharc) se déclenche en cas de coupure du gaz. 
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CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE DEPOLLUTION ET DE DEMONTAGE DE 
VEHICULES HORS D'USAGE 

ARTICLE 8.4.1 AGREMENT 

La société ARMABESSAIRE est agréée pour effectuer la dépollution et le démontage de véhicules hors d'usage, sur son sie 
situé 12 rue Jean Cocteau. 

    

La durée de validité 
03 mai 2007. 

    ion de l'arrêté préfectoral n° 07. DAIDD IC 138 du l'agrément est de six ans à compler de not   

Dans le cas où l'exploitant souhaite obtenir le renouvellement du présent agrément, elle adresse à Monsieur le Préfet de Scine- 
el-Marne, à minima six mois avant l'échéance, une demande de renouvellement. 

  

  

A cette demande de renouvellement d'agrément sont joints les documents annexés à la demande initiale éventuellement mis à 
jour ainsi que le rapport du dermier contrôle de conformité établi en application du 7° du cahier des charges annexé au présent 
arrêté 
L'exploitant est tenu, dans l'activité pour laquelle il est agréé, de satisfaire à Loutes les obligations mentionnées à l'anicle 843 
du présent arrêté. 
L'exploitant est tenu d'afficher de façon visible à l'entrée de son établissement son numéro d'agrément et la date de fin de 
validité de celui-ci 

ARTICLE 8.4.2. DISPOSITION 

Les emplacements affèctés au démontage ét à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des fluides, des 
pièces métalliques enduiles de praisses, des huiles, produits pérrolicrs, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces 
imperméables avec dispositifs de rétention. Les pièces praisseuses sont entréposées dans des lieux couverts 

   S PARTICULIERES 

Les emplacements utilisés pour les dépôts des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêcher toute pénétration 
dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir 

  

Les batteries, les files et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) 
sont entreposés dans des conteneurs appropriés, dotés de dispositifs de rétention ef stockés dans des lieux couverts. 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, 
huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigel et freins, acides de bateries, fluides de cireuits d'air conditionné et 
fout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux 
converis dotés d'un dispositif de rérention. 

  

  Les pneumatiques usagés, retirés des véhicules hors d'usage, sont éntreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie, La quantité entreposée est limitée à 30 m°. 

Les pneumatiques usagés, retirés des véhicules hors d'usage, sont éliminés dans les conditions fixées par le déeret 2002-1563 
du 24 décembre 2002 er les textes pris pour son application. 

Les huiles usagées sont éliminées dans les conditions fixées par le décret 1979-981 du 21 novembre 1979 et les textes pris pour 
son application. 

ARTICLE 8.4.3. CAIIER DES CITARGES À RESPECTER DANS LE CADRE DE L'AGREMENT 

  

1 des véhicules hors d'usage 

Min de réduire loute incidence sur l'environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations suivantes avant lout autre 
trailement 

= les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés, 

= les composants susceptibles d'exploser sont retirés ou neutralisés, 

  

= les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles dé boîte de vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de 
refroidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en 
quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées, 

= les composants recensés comme contenant du méreure sont retirés dans la mesure du possible, 

les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du 1 de l'article R. 318-10 du 
Code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés. 
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Article 8,1.3.2. Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et In valorisation: 

  

Le titulaire retire es éléments suivants du véhicule 
= pots catalytiques, 

  

= composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium, 
= pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de fluides etc.),   

  Le titulaire peut metre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent de protcelion de 
l'environnement. 11 peut ainsi ne pus relier ces éléments s'ils sont séparés lors ou à l'issue du broyage ou du découpage dans 
des conditions qui permertent leur recyclage en tant que matériaux. 

  

  

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants el éléments valorisables où 
contenant des fluides et les pièces de rechange. 

  

Article 8. 

  

Traçabilité 
Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du Code de Ia route lorsque le véhicule est pris en 
charge pour destruction. 
11 est tenu de ne remene les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé où à toute autre installation de valorisation où 
d'élimination autorisée à cet effet et assurant un traitement simiire dans un autre Et, dés lors que le Iransfertlransfrontalier 
des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect des dispositions du règlement (CFF) n°259/93 du ler février 1993 
concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'intérieur, à l'entrée el à la sortie de Ia communauté 
europécune. 

  

  

Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent peumettre la traçabilité de ces véhicules. 
Le titulaire sl tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d'usage après traitement un exemplaire du 
récépissé de prise en charge pour destruction. 

  

Article 84.34. Réemploi 

  

Le titulaire est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur réemploi ct d'assurer, le cas 
héant, leur traçabilité par l'apposition d’un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces de réemploi 

peuvent être mises sur le marché sous réserve de respocler les réglementations spécifiques régissant Ia sécurité de ces pièces 
ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par Particle L. 221-1 du Code de la consommation. 

    

  

Article 8.4.3.5, Dispositions relatives aux déchets   

1e titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des titres 1° et IV du livre V du Code de l'environnement. 

  

Article 8.4.3.6. Communication d'information 
Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée et à 
l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par 
l'arrêté du 19 janvier 2005 susvisé. 

  

   

Article 8.4.3.7. Contrôle par un organisme tiers 

ie liers à une vérification de la conformité de son installation aux 
nt arrêté, L'organisme tiers est accrédité pour 

Le titulaire fait procéder chaque année par un organ 
dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions de l’article 84.3 du pi 
un des référentiels suivants : 

  

  

= vérification de l'enregistrement dans le cadre du systèmes communautaire de management environnemental et d'audit 
{EMAS) défini par le réglement (CF) n°761/2001 du Parlement européen et du Conscil du 19 mars 2001 où 
certification d'un systême de management environnemental conforme à la norme internationale 180 14001, 

  

- certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs 
composants » déposé par SGS Qualicert, 

= certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le BVQL 

  

1Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation.



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMIS SIONS ET DE LEURS EFKETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1, PRINCIPE ET OBJE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effêts sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions el de leurs effets dit programme d'aulo 
surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour Lenir compté des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspcetion des installations classées les moslalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées 

  

TRS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

    

  

  

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesuré, dé paramètres et de 
fiéquence pour les différentes émissions 1 pour là surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
Wansmission des données d'auto surveillance: 

  

  

ARTICLE 9.12. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, sclon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un orsanisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto siuveillance. Celui 
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramétres considérés, 

    

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5.et LS14-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cefte dlemière, se substimer aux 
iésurés comparatives. 

  

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

  

# le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de Lraïlement éventuel. L'exploitant s'assure notamment 
de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 
les valeurs limites d'émissions. Hn particulier : 
= pour le four de füsion d'aluminium, une mesure du débit rejeté et de ln concentration dans les effluents 

atmosphériques des polluants visés à l’article 3.2.4 du présent arrêté est réalisée au moins une fois par an selon les 
normes en vigueur sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement du four de fasion, 

= pour l'extracteur du broyeur à câbles et pour le broyeur de métaux, une mesure du débit rejeté et de la concentration 
dans les effluents atmosphériques des polluants visés à l'article 3.2.4 du présent arrêté cst réalisée une | 
ans selon les normes en vigueur sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. 

  

  

  

Les performances eMectives des systèmes dé captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l'année 
suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent. 

  

Les mesures, prélèvements et analyses sont effecmés selon les mormes en vigueur par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues. 
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, ls conditions 
d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NEX 44-052 doivent être respectées. 

  

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation 
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ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS SONORES 
L'exploitant fait réaliser tous_les 3 ans ct à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores (niveau de bruit et 
émerpence) par une personne ou un organisme qualifié selon une procédure el aux emplacements choisis après accord de 
l'inspection des installations classées    
Les mesures sont eff 

  

es selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêlé ministériel du 23 janvier 1997. 

ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
  Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 4.3.9 du présent arrêté, doit être efectuée au moins une 

Lois tous les ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement en sortie de chaque émissaire (points de rejet n° 2 
ct n° 2 bis). Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constiué, soit 
par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure.     

  

ARTICLE 

  

4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
Deux fois par an (en période de basses eaux et de hautes eaux de nappe), le niveau piérométrique est relevé el un prélèvement 
d'eau est réalisé sur chaeun des ouvrages. Les analyses portent sur les paramètres visés à l'article 4.4.2 du présent arrêté.   

Ces relevés et prélèvements sont effectués selon les normes et pratiqués en vigueur. Les échantillons sont prélevés et analysés 
par un laboratoire agré£ selon les normes en vigueur. 
La fréquence et la nature des relevés 
obtenus et de leur évolution. 

prélèvements e analyses peuvent être modifiés ultérieurement en fonction des résultats 

  

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

  

Les résultats de l'autosurveillance des déchets dangereux et non dangereux sont consignés dans un registre conforme aux 
dispositions de l'article 5.3.6 du présent arrêté. 1 sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIKKUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVE: 
L'exploitant suit Les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et Les interprète, 11 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
Font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'envirannement, 

    

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Ce rapport de transmission des résultats d'auto surveillance traite au minimum de l'interprétation des résullats de la période 
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des 
modifications éventuelles du programme de surveillance ét des actions corrcelives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de 
production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité en cas de constat de dépassement des 
valeurs limiles de rejet. 

  

Ariicle 9,5.2.1 Transmission des résultats de l’autosurveillance des rejets atmosphériques, des niveaux sonores, des eaux 
résiduaires 

Les résultats des mesures et analyses sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec: les commentaires et 
propositions éventuelles d'amélioration, Is sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet 
En outre, l'exploitant transmet annuellement en mairies de PONTAUI.T-COMBAULT et LA-QUEUL-EN-BRIE, une copie 
des résultats d'analyses effectuées sur les eaux résiduaires. 

  

      
   

Article 9.3.2.2 Transmission des résultats de l'autosurveillance des eaux souterraines 

  

{Un rapport contenant les résultats des relevés et mesures prescrits à l'article 9.2. est transmis à l'inspection des installations 
classées dans un délai d'un mois suivant leur réalisation, Les résultats sont commentés. Le rapport fait apparaître les évolutions 
éventuelles de le qualité des eaux souterraines et comprend les éléments d'interprétation disponibles. 

  

Joute anomalie dans les résultats des relevés ét analyses est signalée sans délai à l'inspection des installations classées. 
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Article 9.3,2.3 Transmission des résultats de l'autosurveillance des déchets 

    l'article 5,3,6 du présent arrêté sont tenus à le 
pendant au moins 1rois ans. 

Les justificatifs évoqués duns le registre de suivi des déchets prescrit 
disposition de l'inspection des installations classées. ls doivent être archi 

En outre, l'exploitant ransmet annuellement en mairies de PONTAULT-COMBAULT, LESIGNY et LA-QUEUL-EN-BRIF, 
un docurnent récapitulan£ les quantités, les volumes et es festinations finales des déchets stockés et traités sur le site. 

   

  

  EUSES     CHAPITRE 9.4 REJET DE SUBSTAN CES DANGE 
DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

  

ARTICLE 9.4.1, OBJET 

  

Le présent chapitre vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substanees dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la 
conneissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances, 

En fonction des résultats de eeite surveillance, le présent chapire prévoit pour l'exploitant Ia fourniture d'études technicor 
économiques présentant les possibilités d'actions de réduction on de suppressian dé certaines substances dangereuses dans 
l'eau 

  

ARTICLE 9.4.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE PRELEVEMENTS ET 
D'ANALYSRS 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 du 
présent arrêté 

d'analyse acerédité selon la norme NF EN ISO/CET Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel ä un laboratoi 
17025 pour la matrice « Faux Résiduaires», pour chaque substance à analys 

  

  

  

L'exploitant doit êne en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de annexe 
S du présent arrêté 

  

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans Ia matrice 
«eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances qui 
doivent êlre inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté ; 

  4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté 

  

llons, celui-ci doit fournir à l'inspection des 
es qu'il aura établies démontrant 

  Dans le cas où l'exploitant souhaité réaliser lui-même le prélèvement des échar 
installations classées avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédu 
la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement ét de mesure de débit. 
  

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités de traçabilité de ces 
opérations. 

Pour bénéficier de celte disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations classées : 

avant le 1° janvier 2011 pour la surveillance initiale définie à l'article 9.1.3 du présent arrêté ; 

= avant le 1° septembre 2012 pour la surveillance pérenne définie à l'anticle 9,14 du présent arrêté dans le cns où ces 
éléments n’ont pes été transmis précédemment. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à cés opérations de prélèvement et d'échantillonnage, 
qu'après avoir reucilli l'accord de l'inspection des installations classées, 

écs à l'industriel à l'article 9.3.2 du présent arrété sur des substances 
es dans le présent chapitre, sous réserve du respect des conditions Las mesures de surveillance des rejets aqueux déjà impos 

mentionnées en annexe 1, se substituent aux mésures vi 
suivantes : 

    

la fréquence de mesures imposée dans le présent chapitre est respectée : 

  

= tes modalités de prélévement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de l'annexe S, 
notamment sur es limites de quantification. 43



ARTICLE 94.5, MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE 
Article 9.4.3.1. Programme de surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre à partir du 1° janvier 2011, le programmé de surveillance au(x) point(s) de rejet des cflluents 
industriels et des eaux pluviales susceptibles d'êtres polluées par l'activité industriclle de l'établissement dans les con suivantes (points de 1éjets n° 2 ef n° 2 bis visés à l'article 41.3) 

substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 
= périodicité ; 1 mesin 

de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

    

  

  € par mois pendant 6 mois ; 
= dur   

  

11 transmet avant le 1° janvier 2011 un courier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura 
choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance initiale. En cas d'impossibilité de respecter ce délai pour la notification à l'inspection des installations classées de l'organisme en charge de celle surveillance, certe 
notification devra avoir Lieu au moins 1 mois avant la réalisation de la première mesure de la surveillance initial. 
En Lout état de cause, la première mesure de la surveillance initiale devra être réalisée avant le Ler avril 2011. 

Article 9.4.3.2, Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

  

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 31 décembre 2011 un rapport dé 
la surveillance initiale devant comprendre 
= un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau comprend, 

pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau comprend également 
les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, ainsi que les Aux minimal, 
maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

  

= l'ensemble des rapports d'analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale décrite ci-dessus ;   

ndu di ou des différents points de rejets sur lesquels les prélèvements 

  

= les coaïdonnées péographiques en Lambert 11 & 
ont eu lieu ; 

  

= l'ensemble des éléments périnetiant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit et 
permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 9.4.2 du présent arrêté ; 

= des commentaires cl explications sur les résultats oblenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les ori 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés : 
des propositions dûmeni arpumentées, le cas échéant, d'abandon de la surveillance de cert 
critères définis à l'article 9,1.3.3 du présent arrêté ; 

= des propositions dfimient argumentées d'adoption d'un rythme de mesures 
surveillance ; 

= le cas échéant, les résuliats de mesures de qualilé des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, 
souterraine ou adduction d'eau potable) ; 

    

substances sur la base des     

  utre que trimestriel pour la poursuite de Ia 

  
= l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillanc: 

pérenne tel que défini à l’article 9.4.4 du présent ar 

  

Article 9.4.3.3. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 
La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si au moins l'une des trois conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont Lous les deux respectés) : 

  

1. 1 est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rcjels de 
l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie à 
l'annexe 1 du présent arrêté: 

  

3 31 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQF (norme de qualité 
euvironnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQLp, norme de qualité environnementale provisoire 
fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007); 

ET 32 Tous les flux journaliers caleulés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux joumalier théorique 
admissible par le milieu récepteur (le lux journalier admissible étant caleulé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de: 
fréquence quinquennale sèche QMNAS et de 1a NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent) 

  

   

     
4. Uniquement pour les substances de l'annexe 1 indiquées en italique, la surveillance pourra être abandonnée, si celles- 
si ont pas été détectées (résultat inférieur à la limite de détection) lors des trois premières analyses 
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ARTICLE 94.4. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

Article 9.4.4.1. Programme de surveillance pérenne 
L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1” janvier 2012 le programme de surveillance au(x) poini(s) de rejet des 
effluents industriels et des eaux pluviales susceptibles d'êtres polluées par l'activilé industrielle de l'établissement dans les 
conditions suivantes (points de rejets n° 2 et n° 2 bis visés à l'article 4.3.3) 

          

  

substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont l'exploitant a retenu la surveillance sur là 
base du rapport de synhêse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 9.4.3.2 et 9.4.3.3 du présent 
aêlé ; 

    

= périodicité : | mesure par Irimestre ; 

  

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Au cours de certe surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certains substances pourra être abandonnée, après accord de 
l'inspection, si au moins l'une des quatre conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les 
deux critères 3.1 et 322 qui la composent sont tous les deux respectés) 

1. Li est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de là présence de la substance dans les rejets de 
l'établissement : 

  

2. Toutes les concei ie de 
quantification LQ 

rations mesurées sur 6 analyses consécutives pour la substance sont striclément inférieures à la 
ic à l'annexe 1 du présent arrêté; 

  

    

3 3. Toutes les concentrations mesurées sur 6 analyses consécutives pour la substance sont inférieures à 10*NQE 
{nomme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NORp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

  

ET 32 ous les flux journaliers caleulés pour la substance sont inférieurs à 10% du fux journalier théorique 
acmissible par le milieu récepteur (le flux jourvalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de 
fréquence quinquennale sèche QMNAS et de In NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent) ;    

4. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concemée n'est plus utilisée, stockée ou produite, sous quelque 
forme que ce soit, dans son établissement 

Article 9.4.4.2, Lude technico-économique 
L'exploitant devra engager une étude 1échnico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, accompagnée d'un 
échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu'en 2021, si des substances figurant dans la surveillance prescrite à l'article 
944.1 ci-dessus sont concemées par les objectifs suivants 

1: pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CF susvisée (DCE) : possibilités de 
réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ; 

  

2-_ pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour les substances 
pertinentes de la liste 1 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/G0/CF 
susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

  

3- pour 
supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : ossi 

substances pertinentes de la liste 11 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont émises avec un flux 
de réduction à l'échéance de 2015 ; 

    

4 pour les substances pertinentes figurant à la liste II de l'annexe 1 de a directive 2006/1 1/CE, émises avec un flux inférieur à 
20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée 
possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

Cette étude devra metre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les supprimer, à 
Jes substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

les résultats de la surveillance précitée ; 
= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des substances 

dangereuses au sein de l'établissement ; 

  

  = un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant impacler dans le temps 
qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

= la définition des actions permellant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, 
l'exploitant devra fire apparaître explicitement les mesures concemant la ou les substances dangereuses prioritaires ct 
celles liées aux autres substances, Les actions mises en œuvre etfou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis 
du milieu, notamment par ie comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles 
dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 
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Pour chacune des substances devant être réduite où supprimée dans le rejet, lélude devra faire apparaître l'estimation chiffrée 
pour chaque substance concemée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an 

en valeur relative en %). 
Cette étude devra être transmise au Préfet avant le Ler septembre 2013. 

ARTICLE 9,48. REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 
REJETS 

  

Article 94.5.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du moïs N réalisées an tre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis et transmis à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois Ni 1 sur le site de télédéclaration du ministère 
chargé de l'environnement prévu à cel effet 

  

  

Article 9.1.5.2, Déclaration annuelle des émissions polluantes 

  

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 9.4.4 du présent arrêté doivent faire l'objet d'une 
ration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre ct à la 

éclarafion annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l'article 9.44 du présent arrêté pour les émissions de substances danperenses dans l'eau ou par Loule 
auire méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les 
boues produites par l'installation fañsant l'objet d'un plan d'épandage 
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TITRE 10 - BILANS PÉRIODIQUES 
  

CHAPITRE 10.1 DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1 avril de chaque annéc, in bilan annuel portant sur l'année précédente de la 
masse annuelle des émissions de polluants 

  

La masse émisé 6st ls masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, 
canalisée ou diffuse dans air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 
l'extérieur de l'établissement 
La déclaration est effectuée par voie électronique avant le 1 avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de 
l'année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé des installations c 
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TITRE 11 - KCUKANC 

  

Le présent tre récapirule les documents que l'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées ou les 
contrôles qu'il effectue. 

  

  

  

  

Articles Documents - contrôles à effectuer Périodicité - échéances 
Dossier en cas de modifications apportées aux installations Avant la réalisation des modifications 
Déclaration de changement d'exploitant Dans le mois qui suit le changement 

  

  

1.5.6 | Dossier de remise eu état du site 3 mois avant l'anrêt définitif d'activité 
  

  

2.5 | Déclaration d'accidents et d'incidents Dans les meille 
  

2.5 | Mesures prises pour éviter le renouvellement de l'accident 15 jours 
  

Etude technico-économique relative à la réduction des 
4.31 [prélèvements d'eaux souterraines pour l'aspersion du broyeur à 

métaux 

  

Dans un délai de 6 moîs 4 compter de la 
signature du présent arrêté 

  

Dans un délai de 3 mois à compter de Ia Plan à jour des réseau : 
ANNE ER Signature du présent arrêté 

  

Curage des débourbeurs/déshueurs AAu moins deux fois par an 
       

  

  

  

6.2.3 | Contrôle des niveaux sonores dans la totalité de l'établissement | Dans un délai de 3 mois à compter de la 
*77 | (9 et 12 Rue Jean Cocteau) signature du présent arrêté 

7.2.3 | Contrôle des installations électriques Annuel E 
7.5.2 | Entrétien des moyens d'intervention Annuel 
  Misc en place de moyens de Iutle contre l'incendie ans un délai de 3 mois à compter de la 7.53 complémentaires au 9 rue Jean Cocteau et validation du disposirie | D?nS un délai de 3 mois à comp Signature du présent arrêté 

  

  

  

    
  

  

  

  

    

    

par le SDIS 
43,7 [ConuGle par un organisme tiers de Ie confonnité des installations à |; pan 
MAT | lranrêté préfectoral oué 
gai [tes rejouer re pee DES 

9.2.1 | Contréle des rejets atmosphériques du broyeur à câbles et du Tous den 
broyeur de métaux 

922 | Contrôle des niveaux sonores Tous les 3 ans 
Au moins une fois par an : DCO, DBO;, 

9.23 | Surveillance des eaux résiduaires par un organisme agréé MEST, HCT, Cadniurn, Nickel, Plomb, 
ne glycol 

92.4 | Surveillance des éaux souterraines par un organisme agréé Semestrielle 
  

Action RSDE : Communication du choix de l'organisme agréé 
94.31 | retenu pour la surveillance initiale des rcjets de substances Avant le 1° janvier 2011 

dangereuses dans l'eau 
  

  

9.4.3.1 | Action RSDE : Démarrage de la surveillance initiale Avant le 1 avril 2011 au plus tard 
  

L_9.4.32 | Action RSDE : Rapport de synthèse de la surveillance initiale | Avant le 31 décembre 2011 
Action RSDE : Le cas échéant, démarrage de la surveillance Au plos tard à compter du 1° janvier 

ne dès rejets de substances dangereuses dans l'eau 2012 

  

          
  

Action RSDE : Le cas échéant, remise de l'étude 1cchnico- 
9.4.4.2 | économique pour la suppression ou la réduction de substances | Avant le 1* septembre 2013 

dangereuses dans les rejets 
          10.1 _ | Déclaration des emissions polluantes Une fois par an   

 



TITRE 12 

Article 12-1 : Les prescriptions ci-dessus mentionnées prennent effet à compler de la date de signature du présent 

arrêté. 

Article 12-2 : MODIFICATION DE L'INSTALLATION (art, R512-33 du Code de l'environnement) 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doi être portéc avant 

sa réalisation, à Ja connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation 

Article 12-3 : TRANSFERT DE L'INSTALLATION (art. R512-33 du Code de l'environnement) 

Tout transfert d’une installation soun ion sur un autre empla ssite une nouvelle demande 

d'autorisation. 

         

: CESSATION D'ACTIVITÉ (art. R512-74 du Code de l'environnement) 

  

   Toutefois, lorsque l'installation 
moins un mois avant l'arrêt défini 

€ l'activité en deçà du délai précité, l'exploitant doit en informer le Préfet au 

Dans les deux cas, l’article R512-74 du Code de l'Environnement est applicable. 

Article 12-5 : ACCIDENT - INCIDENT - DÉCT-ARATION À L’INSPECTION DES INSTALLATIONS 

CLASSÉES (art. R512-69 du Code de l'environnement) 

  

  

L'exploitant d'une installation soumise à autorisation est 1enu de déclarer sans délai à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de eefte installation et qui sont de nature à 

porter atteinte soit à la commodité du voisinage, soit à la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit à l'agriculture, 
Soit à la protection de la mature et de l’environnement, soit à la protection des sites et des monuments. 

  

  

    

  

:PROLLS DES TIERS (article L. 514-19 du Code de l'environnement) 

Le présent arrêté d'autorisation est délivré sous réserve des droits des licrs 

  Article 1 

  

NOTIFICATION 
  

Le présent arrêté d'autorisation sera notifié au bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Article 12-8 : INFORMATION DES TIERS (art. R512-39 du Code de l’environnement) 

    

Une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée en muiric ct peut y être consullé 
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché 
à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est 
dressé par les soins du maire. 

  

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire. 

Le même extrait est publié sur le 

  

€ internet de Ja préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Un avis est inséré par Jes soins du Préfel ct aux frais de l'exploitant dans deux jourmaux locaux où régionaux 

diffusés dans tout le département.





  

Artiele 12-9 : DÉLAT 
La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif uniqu 

MELUN — 43 me du Général de Gaulle — 77000 MELUN : 

‘VOIES DE RECOURS (art. L. 514-6 du Code de l'environneme 
ment (Tribunal Adn 

1) 
jstratif de 

       

  

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à cour 

dits actes leur ont été notifiés, 

du jour où les 

  

par les tiers, personnes physiques où morales, les communes ressées où leurs groupements, en raison des 

LP ant on des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'aile ir, 

He un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fn d'une période de deux années suivant la mise en activité de | nstallation. 

     
   

L les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constmelions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l'affichage on à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation où afténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 
Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976, article 69 VI) le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de 

biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant mentionner explicitement les servitudes afférentes instituécs 

‘en application de l'article 1. 421-8 du code de l'urbanisme ». 

   

Article 12-10 : 

le Scerétaire Général de Ja Préfecture, 
- le Sous-Préfet de l'orcy, 
- le Maire de PONTAULT-COMBAUTLT, 

Le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie à Paris. 

Li chef de Punité territoriale de Seine-ct-Mame de la direction régionale et interdépartementale de 

l'environnement et de l'énergie à Savigny-le-lemple, 

  

sont chargés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté dent une éopie sera notifiée à la 

SAS ARMABESSAIRE et Compagnie, sous pli recommandé avec avis de réception. 
   

Melun, le 23 novembre 2010 

    

Pl 
“la SAS Anmabessairé et Compagie, 
le Sous-Préfet de Torcy, 
ie Maire de Pontaalt-Combeult, 

les Maires de Lésigny, Roissy-en-Brie et La Quene- 
Le Directeur départemental des territoires 

[Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 
LR Te PURE Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale des Fnreprises, de la concurrence 6 de la 

consommation, du travail et de l'emploi, 
_3e Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé, 
= SIDPC 
L Le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie 
L directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie à Paris. 

Le de Maté tertorale de Seine-et-Marne del direction régionale et imerdépartementale de l'environnement &t de 

l'énergie à Savigny-le-Temple. 

  Brie (4), 

 





ANNEXE 1 - LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSI 

  

MAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVRILLANCE 
SE 

    

TEURS 143 ET 20 

   
  

  

    

      

  

    

  

  

  
  

    

    

  

  

    

  

  

  

  

              

nie ass 
Catégorie de Substance: | quantification à admissibles vis à Vs du 
21 = dangereuses atteindre por les milieu (eaux douces de 
prioritaires, laboratoires : LQ en 

s Code |-2=prioritaires, nel. 10*NQE-MA ou 
SbsIanee SANDRE pertinentes liste 1, 10*NQFp 

[4 perinentes ste 2 | (source: annee 52 de |en well 
lu cireutaire du 

(ef : article 9.442. de l'AP) | 05/01/2009) (ef : article 94,3.3. de 
_ _ rap) | 

Nonyiphénots 1987 1 m 5 
Classe 1 -£ OR 

Classe2 0,8 

Cadinium et ses composts! | 1388 ï 2 Classe 3 09 
Classe 4 = 1,5 

| . ClseS=25 
Chrome et ses composés | 1389 4 5 34 
Cuivre et ses composés 1392 4 5 14 

Fluvranthène nor 2 oi 1 
[ Naphtaène 1s17 2 005 u 

Mercure etes composts | 1387 1 0 vs 
Nickel et ses composés 1386 2 10 200 
Plomb et ses composés | 1382 2 s mn. 
Trieloroëthyiène 1286 3 us 100 | 
Tetrachloroéthylènc 1272 3 0 100 

Zine et ses composés 1383 4 M] 78 
Chioroforme 

Cirichlorométhane) 1 3 L 1 25 
Térabromodiphényléther Us 2919 2 | 
Faniabromodiphénpléther 

2916 1 

PRE 2'{iiclant le Peniabromodiphémyéther a quantité ä , 
DE 2915 1 La quantité de MES à | yiromodiphémtéher _@DE 100) L prélever pour l'anabse | TX GDE 28 — 0.005 

Hexabromodiphémyléther DE 5 devra periettre # 
LDE 154) J _| d'atteindre une LQ dans 

Fecatromodiphénder GR 5 l'eau de 0,05 ug/L pour 
 ŒDEISS chaque BD | _ 

Teprébromediphémeter DE LE 2910 2 _ sa 

Décabromodiphényläiher Da 20) 1815 2 sans 
  

  

2 Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQF varient en fonction de la dureté de l’eau telle 
que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOy/, classe 2 : 40 à <50 mp CaCOV/I, classe 3 
50 à <100 mg CaCO/l classe 4 100 à <200 me CaCOy/ el classe 5 : 2200 mg CaCOs 1.



  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Anthracène H58 L 0,07 l 

| Ocyiphénols 1920 2 on 1 
Pentachlorophénol 1235 2 or = 

__ Toliène 1278 4 1 740 
Tributylphasphate 1847 4 a 820 

Xiènes (Sonme amp) | 1780 4 2 100 
Chloroalcanes Cio-Cis 1955 l 10 4 

Benro (0) Pyrène DE 1 vor 05 
Benzo (1) Floranthène 17 1 oo! Fos 
Benzo (b) Fluoranthène lé 1 0,0 

| Benro (&hÿ Pérylène 18 1 007 eat 
Indena (1,2,3-cd) Pyrène 1204 1 001 
Arsenie el ses composés | 1369 4 5 2 

“hlorure de méthylène 

Tétrachlorure de carbone | 1276 3 os 
Trihutylérain cation 2879 l 0,02 

Dibutylétain cation 1771 4 0,02 
Wonoburylétain cation 2502 4 0.02            



ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
Hllp://rsde.ineris.fr/) 

  
  
  

LQ à atteindre 
en a/l 

(obtenue sur 
Une matrice 

eau résiduaire) 

Substance | LQ en po/l 
Aceréditée® oui /| (obtenue sur 

  

Famille Substances Code SANDRE non sur matrice | une matrice 
eaux résiduaires | eau résiduaire)    
      

    

  

     
  

  

  

  

    

  
  

Be pes 
A ae 

[Octyiphénols 1920 0,1 

lom1oë nee Gi 
lorroe Guen vr 

En F chlorosniine 5e 01 
chrome. ES DS 

Anlines*(tcoranine | — 01 
  

  

laro-2 nitroaniine 
(3,4 dichioroaniine. 

          

    

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

Biphényie 
Autres [Epichorhydrine 

[Tibutiphosphate 
[Acide chlorancétique 

Frétrabromodiphényéther 218 
BE 47 

É] La quantité de 
MES à prélever 

À] vour l'analyse 
devra 

ape |Hebromodiphémyiéther aout permettre 
IBDE 154 d'atteindre une! 

HHexsbromodiphényiäther 2 LQ dans l'eau 
IBDE 153 de 0,05pg/l 

IHeptabromodiphényléther Bio pour chaque 
IGDE 183 foé 
(Décabromodphényieter 155 
[GE 205) 

Benzène EURE 1 
Ethyibenzène 1497 x 

BTEX  |Isopropybenzène 163 ï 
fToluëne 1278 u u ï 
(Xylènes (Somme o,m,p) 1780 2 

Chloro- à 
benzènes : : et 

L,2,3 trichlorobenzène 1630 1 
L,24 trchlorobenzène 1283 
  

      1 
13,5 trichlorobenzène 1629 L 
(Chlorobenzëne 1467 L        



Q à atteindre 
en ng/l 

obtenue s1 
une matrice 
sau résiduaire) 

Substance | LQ en py/l 
ceréditée’ out /| (obtenue sur 
non eur matrice | une matrice 
eaux résiduaires |eau résiduaire)| 

Substances Code SANDRE 

LL dichiorobenzène 
1,3 dichlorobenrène 
F4 dichlorobenzne 
1,2,4,5 tétrechloroben: 
H-chloro-2-nitroberé 
H-chloro -3-nitroba 
H-choro-A-nitrobenzène 
[Pentachlorophenol 
H-chloro-3-méthylphénol 
[2 chlorophénol 
B chlorophénol 
(4 chlorophänot 
2,4 dichlorophénar _ 
2,1,5 trichlorophéno 
2,4,6 tichlorophénol 
Hexachloropentadiène 
L,2 dichioroëthane 
(Chlorure de méthyiène 

Chlorophénois 

(chlorofonme 
RREE 

(hlaroprène 
F-chlroprène (chlorure | 2065 
'alhe) | 
L,1 dichioroëtans H66 
1,1 cichloroëthylène ne 
1,2 dichloroëthylène nes 

Hexachloroéthane 1658 
L,1,2,2 térachloroëthone 71 TR RER 
1,1 trichloroëthane 1284 
1,2 trchloroëthanc 1285 

(Chlorure de vinyle 1753 

Fluoranthène 1191 
INaphtalène 1517 
[Acénaphtène. 1453    



        

  

        
à atteindre 
en pg/l 

(obtenue sur 
ne matrice 

a résiduaire) 

     

         
     

    

       

Substance 
créditée? out / 
jen sur matrice 
ux résiduaires 

LQ en pg/l 
(obtenue sur 
une matrice 
 résiduaire) 

    

        

  

Substances {Code SANDRE         
        

         

    

    = 
lomb et ses composés 

    

    

    

      

ickel et ses composés 
senlc El 585 COMPOSÉS 
nc et ses composés 

composés 
   

    ibutylétaln cation 
lonobutylétain cation 
riphényidtain cation 
82 

PB 
CB 101 
Bus 

CB 138 
B 153 

PCs 180 
Tiuraline 
Hachiore 
raaine 

(Chlorfenvinphos 
(Chlorpynifos 
(Piuron 

     

    

     
     

     
   

Organoétains 
   

  

   

   

    

    

     
    

    

    

        

  

   

   

     
       

    
   

  

    

     

    

[Isoproturon 
(Simazne 
(Demande Chimique en 
{Oxygène ou Carbone 
lorganique Total 
Motières en Suspension 

    1208 
1263 

“0,05 
0,53 
30000 
300 
2000 

1314 
184 

1305 

    

  

   
       
              

  

(Paramètres 
suivi 

     
        

  

1 : Une absnoce d'accréditation pure être acceptée pour certaines substances (substances irès rarement accréditées par les 
lébocatores volre Jamal). D sagt des sutances: « Chloroaicanes CIO-CI, diphényiétnertremés, alkyphénols et 
hexachlorapentadient». 

  

Valeur de LQ dérivée de l'annee D de 1 arme 150/DIS 18857-2



ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) a 
Coordonnées de l'entrépuise :. ras 

    

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social ét adresse si différente du siège) 

  

       

  

reconnais avoir reçu ét avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
inilieu aquatique et des documents auxquels il fait référence, 

  

+ n'engage à restituer les résullais dans un délai de. L« mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

  

4° reconnais les accepler et les appliquér sans réserve, 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché 

Signature : 

  achet de le sociélé +   

‘Signature ct qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

! L'atenion est atirée sur lntret do disposer des résultats d'analyses de la première mecure avant d'ongager la suivante 2% 
d'évaluer Fadéquallon du plan de prélèvement, on parteullr os des prenne musuies 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans L'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans Les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CFI 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.incris.fr 

= Respecter les limites de quanbification lislées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

  

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant les analyses. 

  

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné paur ces analyses devra respecter les mêmes itères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

    

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, iL est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même où son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fai, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de L'Etat. 

L'ensemble dés données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 

Page 3 sur 25



DRC-08-94591-06911B 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

  

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes où les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respecL de : 

* la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d'eau” 

*_ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement. 
Continu sur 24 heures à lempérature conLrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par 
» le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ L'exploitant lui-même ou son sous Lraitant 

  

Dans Le cas où c'est l'exploitänt ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de relèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après ct démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, Le volume unitaire, le flaconnage, la préservaion éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

  

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'êre réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

La horme NF EN 150 5667-1 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 5667-3 et La nomme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analyLique qui prévalent 
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3,3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaîre de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriplions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métralogiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par :     

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi,  déversoir,.…) visä-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrêle de fonctionnement du débiumètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

  

> Pour Les systémes en écoulement en charge 
o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

© un contréle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparalive exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboraloire accrédité 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

# Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un soul 
échantillon moyen sur Loute la période considérée. 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, conslituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce Lype 
d’échantillenneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
L'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée 

%. Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit el son évolution seront estimés par le préleveur en 
foncion des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc) 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

= Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart Loléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de L'effluent dans Les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de là prise d'effluent dévra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de La colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à oblenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte Lencur 
en MES au en matières flottantes. Un système d'homopénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. ÎLne devra pas modifier l'échantillon 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3! 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans uné enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

5 La température de l'enccinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination, La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 
% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 
+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

  

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

  

* Si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résullat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résullats de 
Ueffluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et L'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résullats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

S S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

  

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

e Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

  

+ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique” 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 

Les normes analyLiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénots, les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates” de 
nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates* 
d'octylphénols (OP10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme IS0/DIS 18857-2°. 

  

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indiréclé de 
nonÿiphénols et d'ctyiphénols dans l'environnement 
#1S0/DIS 18857.2 : Qualité de l'eau — Dosago d'alkyiphénols séleclionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxytates d'alkyphénol el bisphénol A — Méthode pour échantillons non filrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêt 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes “, ?,f ct ?) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure. 

  

% Les performances analyliques à alleindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDF depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

  

%_ Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
£st demandé: 

# Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
pärticulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration _ est proscrire. Les composés Volatils concernés sont: 
3,4 dichloroanitine, Fpichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide _chloroncétique, 
Benrène, Ethylbenzéne, Isopropylbenzéne, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,23 
trichlorobenzêne, 1,2,4 trichlorobenrène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorabenzène, 1,4 dichlorobenrène, 1 chloro 2 nitrobenzëne, 
1 chtoro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chorotoluëne, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluëne, Nitrobensène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthyléne, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichtoroëthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
1,122  tétrachloroéthane,  Tétrachloroéthylène, 1,1, trichloroéthane, 1,1,2 
tfichloroéthane, Trichloroëthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloroanitine, ‘3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

    

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5,1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire el 
valeur totale calculée en ug/l, 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, el sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/L. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 pg/L pour chaque BDE. 

  

utilisant l'extracfion sur phase solide et chromatographie on phase gazeuse avec délection par 
spectrométrie de masse après dérivatisetion. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M ot qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
€ NF T 90-104 : Quaié de l'eau : Détermination de Ia demande chimique en oxygène (DCO) 
À NF EN 872 : Qualté de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par fra 
© NT EN 1404 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total st du Garhana 
Organique Dissous 
7 NF 1 90-1052: Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par cantrtugation 

lon su files en fibres da verra   
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données. d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la quélité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 

2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par Le biais du site 

http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

  

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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Repère Désignation Nombre de 
pages 

JANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
JANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTITICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 | 
ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
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ANALYSE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 
ANNEXE 5.5] LISIE DES PIFCFS À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE L 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Substances! Code SANDRE? | n'pcE* | n°761464 
  

Famille       
Alkyiphénots 

  

  

  

[Octylphénols 

LoP10E 
PRE 

FT niines fr oroniine LE m 
5 choroanine 157 FF 
[4 chlorvaniline Ê 1597 49   

  Frehioro-2 nitroanitine 
  

Autres 

  (Fnichloryamne 
Tibutphosphate 
[Acide chlaroacéLique 

  

  

  AE Jrétrabramodphénther 
DE 47 

[BDE 154 
Hocsrmodphaietter 
DE 153 
IHeptabromodiphényléther 
IBDE 183 È 
IDécapromodiphénytther 
ÉBDE 209) 

DD Jbenrène 
Ehyibenren T7 F 
Iropropybenzène 16 8 

FE 7 
(Xpiènes (Somme o,m,p) T5 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

    
Thisrebenrènes 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

              
32,3 urichlorobenrene. 1630 A. 
H2,1trichlorobenzène 1783 cs ia 
(3, trcoropenzène 1629 E 17 
[Ehlorobenzène 1467 _ _æ 
F7 dichlorobenzène_ DH _ 5 
[F3 dichlorobenzène | RL] _ El 

[1,4 dichiorobenzëne LC | 55 

[2,15 tétrachlorobenzène 1631 109 

hloro-Z-nitrobenzène 1469 U 2 

Hchloro 3 nitrobenzène TEE 7 
enioro-#nitrobenzène Eu HE] 

| Chiorophénels |Pentachiorophénot 135 À 102 
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Forille Substances" Code SANDRE? n°7614641 
(cho Télyiphéna TEE a 
Fr cNorophénar LH 5 
5 chiorophénot Ter _ w 

H chorophénal 1650 35 
4 dichiorophänot [TRE w1 

1548 Lt | 

  

  

CT 
F2 dichioroëthane 
[hiorure de métnyiène   

  

  

  

  

  

(Coroforme 
HE) 

Chioroprene 
Fcheroprène— Tehierure 
(d'allyte) 
[Lt dienorctiane | 
TT dichioroérhylene 
F2 dioroethyène 
Merachoroëtane 
TP tetraciorsetene 

[ei 

1,1 iichiorséthane 

NE Ge SERRES 

  

  

  

      
  

        

  

  

  

(Chlorure de vinyle. a 
Chiorotoluënes [2-chlorstouene 38 

Frchiorotoluène 5 

  

    

L-chiorotoluene   TAË 

  

  

          

  

  

  

  

  

  

  

    
    
Fluoranthène 

[Naphtalene 5 EN wœ 
fcénaphtène OT 

FE 
Plomb ci ses composés. — F6 DT | 

IMckol et ses compésés 1586 2 5 
(Arsente et ses composés LE] + 4 
fine et ses composés 55 _ F3 
(Cuivre et ses composés 557 [154 
[Chrome et ses composés 5 5 | 

Witro— frmiuotaluène TT I 
aromatiques [Niropemrène ER | 

FT Dranétains 
ven 

fonobutyiéan enter | Be |           
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Famille Substances! Code sanDRe® | n'oce® | n'76/464t 

LT Fnpenyrétein cation 7 ET 
Fa 1739 _ | 

Fons mar 
PO | 7 
Fee [m8 10 
peste _ _ | ("M 
FT PE 

[FCE 180 vue 
Fatddes [rue mw | L 

[Alachiore… OT HE 
(trazine Tor se F 
(Chiorfenvinpros CHE Es É 
Corps 10 

ss 77 RË Es 

  

  

  

   
              

  

Isoproturon + — x 
Kimazine F 

Paramètres de [Penanaes: ChEDe En 
suivi où Carbone 

inique: Fatal = Est 

fHatières en Suspension = 
  

Substances Dangereuses Pire issues de l'annexe X de 1x DC (Lableau À de 1 ceuiaé du 07/05/0/) et de La 
directive file de la DCE adomée le 20 octobre Z008 (axhracène el endosil 

EI substances Prior 

Autres substances pertinentes isues dé La ste 1 de la directive 2006/1/CE {anciennement Directive 76/464/CLE) 
tn furent pas à l'annexe X de La DCE (tableau de ia circulaire du 07/05/07) 

  

  

  es Isuës de l'annexe X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) 

1 lautres substances pertinentes issues dé La ste 1 de La directive 2006/11/CL fanclennement Directive 76/464/CLL) 
autres subtances, non SDP nf S (Lableaux D et L de a cirutaire cu 07/05/07) 

EE Tautres paramètres 

  

Les groupes de substances sont indiqués en itati 
2 : Code Sandre de la substance : http: //sandre-eaufrance.fr/app/References/client.php 

: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de |a DCE (Directive 7000/60/CE). 
4: N°UF : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

       LQ? à atteindre par. 
substance par less 

laboratoires 
prestataires en pgll 
Eaux Résidugires 

   

  

       

  

    

  

    
   

   Famille Code SANDRE! 

Mkylphénots Mb (OctyIphénots 
(OP10F 
(OPZ0E 

[2 chloroanttne 
Fchioreanitine 

KW chiorcaniline 
Frchtoro-z nitroaniline 
L3,4 dichloroaniline 

   

   
    

  

     

   

   
Anilines    

  

    

       

    

  

    

    

  

IBiphényte 
Fpichioryarne 
Tributyphoshale 

Autres 

  

   
(Tétrabromodiphényl&tRer- 

(Bb 47 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

permettre 
d'atteindre une LQ 
équivalente dans 
Veau de 0,05 g/l 
pour chaque BOF, 

  

     

     

     

      
     

    

      

      

    
    
   

    
    

    

   
   

iexabromodiphényléthor 
IBDE 154 
Mexabromodipnenyiéther 
INDE 153 
HentaromedphémytétRer 
(BOF 183 
(Pécabromodiphényléther 
(DE 209) 
(Benzène. 
[Ethylbenzène 
Isopropylbenrène 
[Toiuène 
(ylnes (Somme 0,m,p} 

BDE 

   
     

   

   BTEx 

    

Chlorobenzènes 

   

      
    

12,3 Lichbrobenténe 
[1,2 ilorobenzêne 
H,3,5 trchiorobenzäne 

  

  

fLZ dichiorobentène   
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La? à atteinare par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en pgli 
Eaux Résiduaires. 

          Famille Substances Code SANDRE! 

   
      
    

    

   

H-chiore Zoitppeneène TRE 
Fhloro-Jnitrobensêne LT 

TER T0    
    

    

  

    
     

  

   175 
163 

(Fentachloropnänal 
Hrchloro: 3 méthphénel 

[2 chlorophénol 
[chtorophénol 
Hchlorophénol 

[2,4 dichlorophénel, 
P,2,5 uichorophénol 
4,6 tichiorophénol 
IHexachorapentadiène 

(52 dichoroëthane 
[Chlorure de méthylëne 

  

     

  
    

  

  Chleraphénots 

   

  

    
    

  

    

  

     

  

  

   

  

    

  

(Chlaroforme 

    

u'atyie) 
FT dicniorogthane 

  

coHv    

  

    

      

    

    

F,2 ichloroéthylène 
(Hexacoroëthanc 

   ee 
H,1,1 uichieroëthane 
F7 tnichloroëthane 

HGrser 
(Chlorure de vinyle 
(Ecnioraroluane 
Fchiorotoluene 
Hrchlorstoluène 

   

   
       

  

       

      

   

  
            

  

  

Chloretoluënes 
  

    

ÉFuoranthène 
[Nophtalène 

Hap 

Métaux 
Plomb ct ses composés 

    

[Nickel et ses composés 
fArsenic et 585 composés 
fine etes composés 
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LQ? à attoinare par 
substance par les. 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en pgll 
Eaux Résidusi 

  

  

  
  

  

  

  

  

   

     

   

    

   

  

  

  

  

  

  

  

  

(Cuivre er ses composés 7 5 
(Chrome et ses composés EL LE 

Nitro É-nitrotouêne 76 07 
aromatiques [Nirobenzène _ 2614 Ca 

Organoëtains |Ptétain ration A7 
[onobutyiétain cation 252 
[Triphénylétain cation L 672 

F (CE 2 12e 
IPCE 57 Ta 
[PCB 107 D 

pcs FER TIE 23 
CE Te PA 
FORTS 1 145 
Pc 180 

  

  Frituraline 
[Alschtere 
fAtrazine 
(Chiortenvinphos 
|Chiorpyrtes 
(iuron 

  

  

  

  

  

Pesticides 

[soproturon ë A0 = 
Limezine 2e 
Demande Chimique en 

    
     

  

  

    
  

à 14 30000 Paramètres de [Oxygène ou Carbone Si “ 
suivi [organique Total 

[Matières en Suspension Bo 2000             

! Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
À La Valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspand à la valeur que 50% des prestataires sont capables d'atteindre 16 plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des 1 Q transmises par. 168 laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

  

e Ra 
  

      Des dreshuton 
  
     

  

Code Sandre du prestataire de 

  

inposé 
prélèvement Codo exploitant 

Tone Champ fibre permettant d'identifior 
Y'échantllon 
Référence donnée par le leboratoire 

  

   

  

Liste déroutante Asservi au débit 
Proportionnel au temps 
Prélèvement ponaluel 

  

  

Dao 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

(PÉRIODE DE, Die de début 
PRÉLÈVEMENT DATE DÉDUT. ES ENUERRS 

DURÉE PE PRÉLÈVEMENT! | Nombre Durée en Nombre d'heures. 

RÉFÉRENTIEL DE] Texte Champ destiné à recevr ls référence à 
PRALEVEMENT: FF la norme de prélèvement 

DATE. DERNIER: CONTRÔLE Rensaigne la date du dernier contrôle 
MÉTROLOGIOUE bu inétrologique valide du Jébitmétré 
DÉBIEMÈTRE Ë 
NOMBRE ÉCHANTILLON à | Nombre entier Nombre de prélévements pour 

constiluer l'échantillon moyen (Valeur 
par défaut 1} 

  

  

ï Gsm 
PRÉLÈVEMENT 

  

Oui. Non 

  

BLANC ATMOSI 

  

Oui, Non 
  

   
PARTIR L'ABORATORE 

| Date Date d'arivée au laboratoire 
Format JJMM/AAAA 

  
  

IDENTIFICATION | 
PRINEUAI. LAHORATOURE 

ANAYSE. © = 

Gode Sandro Laboratoire 

  

TEMPÉRATURE DE L'ENCRINIE) 

(ARRIVÉE AU TARORITOIRE) à   Nornbre décimal 1 entire 
  nier   Température (unité C)     
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CHAQUE FRAC 
DEMANDES | 

AVAUSEE de 

  

     Valdurs possibles © D |    
  

  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

DierioDE van ysE rome ou à défaut   
:Lomsms 

SkPLo-onn   

imposé 

DATE DE DÉBUT. De Unie de débui d'analyse par le léborataire D'ANALYSE PAR LE. BORAE DIRES Format MIMMAAAR 
NOM PARAME RE imposé Non sendre 
RÉFÉRENTIEL Inposé Analyse réalisée saus accrédilation 

‘Anayse réalisée hors accrécitation 
NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
ACüI P REDITATION De je N°X000€ 
FRAGTION ANALYSEE imposé 3: Phaso aqueuse de l'eau 

{ ï 23: Eou brute 
[412 MES brutes 

MENIODE DE UE 
PREPARATION: SPE 

x ë | sese 
SPE disk 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nirique 
inéralisation autre: 
FIG 
1co 
EC 

‘lecms 
LOMS 
GOMSIMS 
GCARMS 
GCLRMSIMS 

|ecHRuS 
GCIHRMSIMS 
FAAS 
ZANS 
ICPIOES 
IcPs 

HPLC FLUO 
HPLC UV 
exe       
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= DEMANDEES 
77 POUR CHAQUE PARANÈTRE ET FEU ETAQUE FRACHON ANALYSE: INFORMATIONS © 

  

      Critère SANDRE Valèurs un lxbpies de restitution: 
  

LIMTEDE 2 [vaieur [Libre (numérique) Libre (numérique) 
  

   
FO! . ANTIIGATION lunes | mpos   EAU BRUTE : pl; PHASE AQUEUSE 

gli, MES (PHASE PARTICUL AIRE) 
pa/hkg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 
  

Incértlu | Livre (numérique) Pour une incerllude de 15%, la valeur 

  

  

   

  

  

   
  

Incerlitu | Linre (numérique) 
de avec 
facteur 

: la'élargis   

à: 2 de avec: échangée sera 15 
De tn Le ceur 

4 d'élargie 
Er Ssément 

| RÉSULTAT. Libre (numérique) résultat < limite de détection ou résullal < 
es ; A : saisir dans résultat a valeur LD où LQ 

à et renseigner le Champ GOÛT REMARQUE 
: L DE L'ANALYSE 

imposé FAU GRUIE - pal; PHASE AQUCUSE 
gl, MES (PHASE PARTICULAIRT) 
a/kg 

Pour une incerüiude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

  

      

  

  

  

  

  

    
R imposé Code 0 Anaiyse non fa 

L'ANALYSE Gode 1: Résultat te de quarication 
k É Code 10: Résultat < limite de quantiication 

CONFIRMATION DU | Imposé Cade 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT + Gode 1 : CONFIRME (analysa cupliquée, 
à conan par SM)" 

COMVENTARES jure Liste des paramètres retrouvés dans le 
Blanc du système de prélèvement où 
d'almosphôre + ardre de grandeur. 
LO élevée (matrice complexe)     Présence d'noréronts té | 

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant Le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5. 

  

: LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

t Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

Lise de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

fableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

. Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
Lechnique (modèle joint) 

Page 21 sur 25



DRC-08-94591-069118 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 
  

Famille 

Alkylphénols 

Substances 

lOctyiphénols 

Code SANDRE 

1920 

Substance 
Aceréditée’ 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

    
une matrice eau 

1Q en g/l 
{obtenue 

  

résiduaire) 

  (OPIOE 6370 
  lor20F en 

  

  

Anilines 

Autres 

JZchioresniine 1593 
  5 chtoroanitine 1592 
  Ft chioroanitine FT 
  Le cHOrO-Z mitroanitine 1594 
  B,4 dichloroanitinc 

IBiphényte 

TEE 

1584 
  Fpichtorhydrine 
  (Tributyiphosphate 
[acide chioraacetique 
  

DE 

[Ttrabromodiphenyietner 
(ane 47 

[Hexabromodiphônytéther 
(BDE 154 
  [exabromodiphényléther 
IRD 153 

  

  IHeptabromomphényéther 
IBDE 183 
  (Décabromodiphényléther 
BDE 209) 
  

BTEX 

  
(Benzêne 

  

  Cuyibenrène 
  fopropyibenvêne 
  Toluêne 
  

  

  (24 trichiorobenzène 
  fH3,5 trichioropenène 

  

  [Chorobenrène 
  

1,2 dichlorobenzène 
  F3 dichiorobenzène 
  FA dichorobenzène 
    F,2,4,5 Ktrachlorobenzène         
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Substance faites | Leon 
Faite sites cousine [sinon Const 

résiduaires habaire) 

  Fonore7nitrobenzne 67   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

fEchioro-r-miuobenrne tabs 
F-chioro-Ænitrobenzène || LE 

[Pentachlorophénot : 1235 
H-chloro-+ méthylphénol 1636 _ 
Fr cnioraphénot TT 

à. [Fchorophénor 51 
Chlorophénols | iaraphenot __ 1650 D 

F7,4 dichlorophénol 1486 nl 

f2,4,5 trichlatophénot 1548 À _ 
(2,4,6 trichlorophénel 1549 _ 

: Merachioropentadiène 267 
HZ dichioroëthane rie 
(Chlorure de méthyiène H68     

    

   
   oroforme   
  

  

annee : 
(Chloroprène 
HcHoreprènc — (chiorure| 
('allyie) 

con  [ridihowäiene 
1 dichororthylène 
H1,2 dichloroéthylène 

Mexachloroëthans 

H,1,2,2 étactoatane | 

  

  

  

  

  

  

H,1,1 trichloroéthane 

À, 1,2 Uichloreéthanc 

HR (Chlorure devine 
Chiratatiènes [7 chorololuëne 

-cherorciuene 
Frchigrotauene 

  

  

  

  

  

  

  

            (Hluoranthène 
(Naphralène 
lAcénaphiÈnc 

HA 

Métaux 
Plomb e1 ses composés | 

1386   
  

farsenie et ses composés 
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Organoëtains 

  

  

Dibuylélain cation 
[Noncbutytérain cation    

ascrédiée | (Len Faite Substances Gode SanDRe [oui non su | (Eten 
matrix | iduaire) 

 [Encet ses composés 583 
iv et se compos me] 
(Chrome et ses composés 7 | 1389 

Nitro (Z-nitrotoluêne 261 
Fabenzène 2614 

    

  [Triphényiétain cation 
(FORT    
  (Poe s2    
  FOR OT 
PCB TS 

   

  

  FCE Ts    
  PCR 153 

  

  FEB 180 

  

  Fifiuraine 
[Atachiore 
  

Pesticides 

(Atrazine 
HorfenpRes 
  (Chrorpyrites 
iron 

1208 
  Sinazine RE 
  

Paramètres de 
suivi          
  

  Rare su One To . fers ensupes 5           

: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances 
€0-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachioropentadienc». 

« Chloroalcanes 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) 

    

Coordonnées de l'entreprise : 

    

(Nom, forme juridique, capital social, RGS, siège social el adresse si différente du 
siège) 

  

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

4 m'engage à resliluer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement * 

4 reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention « Bon pour acceptation » 

  

: # L'attention est attirée sur l'ntérôt de disposer des résulats d'analyses de la première mesure avant 
‘d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan, de prélèvement, en particulier lors des 
premières mésures. + 
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